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ELECTIONS SOCIALES 2012

La FGTB consolide ses positions La FGTB consolide ses positions 

Les chiffres offi ciels des élections sociales qui portent sur 91% des résultats sont encore provisoires 
et susceptibles d’ajustements à la marge. Mais comme d’habitude, ces élections ne donnent pas lieu 
à d’énormes déplacements de voix. Les résultats se jouent toujours dans un mouchoir de poche avec 
des écarts de fractions de pourcents.
Lors de ces dernières élections, on observe un léger tassement de la FGTB en voix, un recul plus net 
de la CSC au profi t du syndicat libéral CGSLB qui tire les marrons du feu tout en restant ultramino-
ritaire.
Malgré ce léger tassement en voix, et grâce à une avancée continue depuis plusieurs élections dans 
le secteur non marchand, la FGTB consolide sa position en sièges au niveau des élections sociales 
de 2008 qui avaient marqué un arrêt du recul constant de la FGTB.
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LUXEMBOURG

NAMUR

Prochaine session à 
TINTIGNY
dans les locaux de la Halle de Han
du 18 au 22 juin
de 9h à 13h
cours théoriques
pour le permis de conduire 
en fi lière libre

Renseignements et inscriptions
063/ 21.91.83. ou forca@fgtb.be 

Permis de conduireCENTRALE DES METALLURGISTES NAMUR
Rue de Namur 49 - 5000 BEEZ

Amour, sexe 
et maison 
de repos... 

du changement grâce aux délégué(e)s
AFICo propose aux professionnels du secteur des maisons de repos de 
participer à un groupe de travail qui se donne pour objectif d’imaginer des 
pistes simples et  concrètes favorisant les respect des seniors au niveau 
la prise en compte de leur  intimité et de leurs désirs sexuels et affectifs. 
Il n’y pas d’âge pour s’aimer, disions nous lors de la conférence débat 
du 27 février , nous vous attendons pour travailler ensemble, autour de 
cette question, à un meilleure considération de l’être humain… y compris 
en maison de repos.

Vous voulez en parler et  agir, rejoignez nous , ce 29 mai 2012 à 17h00 et/
ou ce 5 juin à 13h30 pour un groupe de travail «Amour sexe et maison 
de repos».

Le sujet de la bien traitance des seniors vous intéresse, vous pouvez 
également participer à la formation du CEPAG sur le ressenti des per-
sonnes âgées qui entrent en maison de repos le 5 juin 2012 à 9h30 route 
de Namur n°47 à 5000 BEEZ. 

Pour plus d’informations, AFICO: 081/729.952
jennifer.barras@afi co.be

Ciné-débat

Amerrika 
de Cherien DABIS
Le 31 mai 2012, à 18h00, à la FGTB Namur, rue Dewez 40 à 5000 Namur, 
sur le thème: «L’immigration, ce que les politiques et les employeurs y 
gagnent!» en présence de Jojo BURNOTTTE, formateur au CEPAG.

AFICo rue Dewez 40, 5000 Namur
Entrée gratuite

Infos: AFICo: laurent.wilmet@afi co.be
Tél.: 081/649.952, GSM : 0474/485.375

FERMETURE ANNUELLE
DU 02 JUILLET 2012 AU 13 JUILLET 2012 INCLUS

Une permanence d’urgence sera accessible 

par téléphone au 0499/419.008.

D’avance, 
nous vous souhaitons 
de passer 
d’agréables 
vacances.
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Les photos de la première participation à 
la Belgian Pride du 12 mai de la FGTB de Bruxelles 
avec le PartyBus des Working Class Heroes

INVITATION AU FORUM
Syndicalisme et développement social de la ville

(7ème édition)
Lundi 18 juin 2012

Maison des Huit Heures (CGSP)
Place Fontainas 9-11

1000 Bruxelles

Nouvelles mesures 
d’activation des chômeurs:
la chasse est-elle 
(r)ouverte à Bruxelles?!
Une initiative de la Centrale Culturelle Bruxelloise, asbl et d’Ha-
biter Bruxelles asbl, en collaboration avec l’Université Populaire 
de Bruxelles, avec l’appui du CEPAG, asbl et de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles

Les nouvelles mesures d’activation des chômeurs décidées par le 
Gouvernement fédéral auront des conséquences importantes pour 
les travailleurs sans emploi, mais aussi pour toutes celles et tous 
ceux qui s’attèlent à les aider à trouver du travail. Nombreux sont 
ceux dont c’est le «cœur de métier»: à Actiris, à Bruxelles-Formation, 
au sein des Missions locales, des Associations d’insertion sociopro-
fessionnelle, des Agences locales pour l’emploi, des CPAS, ou encore 
dans l’enseignement à horaire réduit…

En 2006, le Forum de la FGTB de Bruxelles s’était déjà saisi de cette 
problématique, suite à la participation de la Région au Plan national 
d’accompagnement et de suivi actif (2003). La question alors posée 
était la suivante: «Bruxelles, une ville sociale active? La réaction des 
travailleurs sociaux bruxellois». 

Depuis, les nouvelles orientations données à la politique de l’emploi 
sont devenues pleinement opérationnelles: l’ORBEM, devenu ACTIRIS, 
a décentralisé ses services, le dispositif (désormais non contractuel) 
de Construction du Projet Professionnel (CPP) est appliqué systéma-
tiquement à tous les demandeurs d’emploi, les formations courtes, 
ciblées à l’emploi, se sont multipliées, ainsi que le recours au secteur 
de l’intérim; dans le même temps, les sanctions ONEm «tombent» 
massivement... 

La FGTB a mis toute son énergie (notamment au sein des Comités de 
gestion d’Actiris et de Bruxelles-Formation) à éviter que ne s’ouvre 
une véritable chasse  aux chômeurs.

Dans ce cadre, en 2008, suite à la crise fi nancière annonçant l’aus-
térité actuelle, la FGTB, a demandé que, sans renoncer en rien aux 
programmes d’aide à la recherche d’emploi,  la procédure «d’acti-
vation du comportement de recherche d’emploi» soit suspendue… 
C’est, hélas, tout le contraire qui s’annonce…

Le Forum sera l’occasion de croiser les regards critiques entre mili-
tants syndicaux et acteurs sociaux bruxellois sur le bilan à tirer des 
politiques actuelles et sur les mesures annoncées, mais aussi de tracer 
les lignes de force d’une possible action commune en la matière. 

Programme (à confi rmer)

8h30  Accueil

9h00 1ère partie – introduction générale
 •  Eric BUYSSENS, Directeur du Bureau d’études de la FGTB 

Bruxelles
 • Jean FANIEL, CRISP

11h00  2ème partie – éléments du débat - Prise de parole de tra-
vailleurs du secteur de l’emploi et de la formation

 Panel d’experts:
  • Yves BASTAERTS, Actiris,
  • Pierre DE VLEESCHOUWER, Febisp, 
  •  Anne HERSCOVICI, Députée régionale et Conseillè-

re au CPAS d’Ixelles,
  • Marc THOMMES, Bruxelles-Formation.
 Débat avec le public

13h00  Lunch

Travail précaire: 
quelles réponses 
syndicales?
Sortie du compte-rendu du forum syn-
dical 2011 de la FGTB de Bruxelles 

Hors-série de la revue Politique disponi-
ble à la commande à l’adresse suivante:  
rachida.gharbi@fgtb.be – 02.552/03.52

Message important destiné 
aux membres de la Centrale Générale 
et de Textile-Vêtement-Diamant
Déclaration fi scale – revenus 
2011
Comme chaque année, nos collabo-
rateurs sont disponibles, à partir de 
juin 2012, pour vous aider à remplir 
votre déclaration fi scale.

Nous vous prions, en tout cas, d’ap-
porter le calcul de l’an dernier!

Attention! Si, l’an passé, vous avez 
introduit votre déclaration via Tax-
on-web (le système informatique 
des Contributions), la version sur 

papier ne vous sera plus envoyée 
cette année.

Lors de votre passage, vous êtes 
prié vous munir des fi ches fi scales 
de tous les revenus de l’année 2011, 
des attestations d’un éventuel prêt 
hypothécaire, ainsi que des attes-
tations destinées à d’éventuelles 
réduction d’impôts.

Si vous souhaitez faire, pour la pre-
mière fois,  appel à nos services aux 
fi ns de remplir votre déclaration, 

nous vous prions cordialement de 
bien vouloir apporter en outre vo-
tre carte d’identité et – important 
– votre code pin!

En cas de mariage ou de cohabi-
tation, vous devez également être 
en possession de la carte d’identité 
de votre partenaire (et de son code 
pin).

LA CENTRALE GENERALE 
DE BRUXELLES-VLAAMS BRABANT
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CHARLEROI-SUD - HAINAUTCENTRE

MONS

MOUSCRON-COMINES-ESTAIMPUIS

Comme chaque année nous organisons des permanences 
afi n d’aider nos affi liés en règle de cotisations syndicales 
(contrôle sur place) à compléter leur déclaration de revenus 
(Exercice 2012-revenus 2011).

Elles se tiendront à la FGTB de Mouscron, rue du Val, 3, les 
mardis 12; 19 et 26 juin de 8h30 à 11h00 ainsi que le samedi 
16 juin de 8h30 à 10h30.

Notez que la possibilité sera donnée de faire la déclaration 
fi scale en direct sur le site du SPF Finance à l’aide de la carte 
d’identité et de son code pin ou du token. 

Attention, cela n’est possible que si toutes les personnes 
renseignées sur la déclaration fi scale présentent leur carte 
d’identité ou token.

Permanences fi scales 
à la FGTB de Mouscron-
Comines-Estaimpuis:

Permanences fi scales
Exercice 2012 – revenus 2011
uniquement sur rendez-vous

La FGTB Régionale de Mons-Borinage vous propose son 
aide pour remplir votre déclaration d’impôts ainsi que 
pour calculer gratuitement vos impôts sur ordinateur.
QUAND?  les jeudis 24 et 31 mai, 7, 14 et 21 juin 2012 de 8h à 
12h et de 13h à 16h. 
OÙ? à la FGTB Mons-Borinage, Service Comptabilité, rue 
Lamir 18-20 - 7000 Mons
Afi n de remplir correctement votre déclaration, il est in-
dispensable que vous soyez muni(e) des documents ci-
dessous:
• La déclaration à compléter,
•  La note de calcul de l’exercice précédent (dernier extrait 

de rôle IPP),
•  Les relevés  des salaires, indemnités, allocations de chô-

mage, maladie, pensions, … perçus en 2011, attestation 
relative aux congés payés,

•  Les attestations de prêt et/ou assurances-vie délivrées par 
l’organisme prêteur et/ou assureur,

•  L’avertissement extrait de rôle pour les revenus immobiliers 
(habitations ou terrains),

• L’attestation de frais de garde d’enfants (0 à 12 ans).
INTERESSE(E)?
CONTACTEZ-NOUS AU 065/32.38.44 OU 065/32.38.41
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> ELECTIONS SOCIALES 2012

Les élections pour les conseils ont eu lieu dans 3.600 entreprises 
qui occupent au total 1.462.400 travailleurs. Les élections pour 
le comité ont eu lieu dans 6.800 entreprises qui occupent au 
total 1.679.400 travailleurs. 799.705 électeurs ont participé aux 
élections des conseils et 883.976 aux élections des comités, ce qui 
représente un taux de participation de 70,2% pour les conseils 
et 71,9% pour les comités.  

Comme d’habitude, les élections sociales ne donnent pas lieu à 
d’énormes déplacements de voix et les résultats se jouent tou-
jours dans un mouchoir de poche avec des écarts de fractions 
de pourcents.

Lors de ces dernières élections, et sous réserve de consolidation des 
résultats, puisque 91% seulement des chiffres sont défi nitifs,  on 
observe un léger tassement de la FGTB en voix, un recul plus net 
de la CSC au profi t du syndicat libéral CGSLB qui tire les marrons 
du feu tout en restant ultraminoritaire.

Malgré ce léger tassement en voix, la FGTB consolide sa position 
en sièges au niveau des élections sociales de 2008 qui avaient 
marqué un arrêt du recul constant de la FGTB.

Ce statut quo en sièges masque des mouvements en sens divers: 
la FGTB recule globalement un peu dans le secteurs marchand 
bien qu’elle progresse aux conseils d’entreprise en Wallonie et au 
Comités pour la prévention et la protection au travail en Flandre. 
Mais ce léger recul dans le secteur marchand est compensé par 
une avancée assez marquée dans le secteur non marchand tant 
dans le CE que dans les CPPT et tant en Flandre qu’en Wallonie. 
Tendance qui se poursuit depuis plusieurs élections sociales.

Au fi nal, les mouvements en sens divers se sont neutralisés et 
la FGTB maintient à quelques fractions de pourcent près ses 
positions de 2008. Il n’en va pas de même de la CSC qui recule à 
tous les niveaux même si toujours avec de faibles déplacements 
de voix. 

Bien que loin derrière, la CGSLB récupère les voix perdues des 
uns et des autres et progresse en voix et en sièges. 

A toutes fi ns utiles, signalons que la FGTB reste le 1er syndicat 
dans le secteur privé marchand en Wallonie avec 50% des voix 
aux CE et 51% aux CPPT contre 42% et 43% pour la CSC.

La présence des femmes élues s’est un peu renforcée par rapport à 
2008 au sein de chaque organisation. Personne n’est en défaut sur 
ce point même si, ici encore, la progression reste trop timide.

Une tendance inquiétante à relever à l’occasion de ces dernières 
élections: le taux de participation des jeunes est en net recul: 
44% au CE et 42% au CPPT en 2008; 37, et 35% en 2012 alors que la 
moyenne globale de participation est de 70% toutes catégories 
confondues. 

Grâce à une avancée dans le non marchand

La FGTB consolide ses positions de 2008

N° 1 dans le secteur 
marchand en Wallonie

La FGTB reste le 1er syndicat dans le secteur privé marchand en Wal-
lonie avec 50% des voix aux CE et 51% aux CPPT contre 42 % et 43 % 
pour la CSC 

Résultats globaux en voix: léger recul FGTB, recul CSC, progression CGSLB

Résultats globaux en sièges par secteurs: la progression FGTB dans le nom marchand 
compense le léger recul dans le secteur marchand.

Résultats globaux en sièges: statut quo pour la FGTB
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Bénéfi ces doublés, 
impôt réduit de moitié
En ces temps de défi cit budgé-
taire et de dette publique abys-
sale, la question de l’impôt et de 
la répartition des efforts revient 
avec insistance. Comment répartir 
équitablement les efforts? Qui doit 
payer quoi? Qui moins, qui plus? 
Ne faut-il pas revoir les cadeaux 
fi scaux et supprimer les effets 
d’aubaine? Si on veut alléger la 
fi scalité sur le travail pour faciliter 
la relance et réamorcer l’emploi, 
comment compenser le manque à 
gagner? L’effi cacité de l’impôt des 
sociétés mérite que l’on s’y attarde. 
Au centre de la discussion: la perti-
nence de maintenir le système de 
déduction des intérêts notionnels 
qui nous coûtent 6 milliards par an 
et dont le bénéfi ce est capté par 
quelques multinationales instal-
lées chez nous dans ce seul but.

Avec un taux facial, c’est-à-dire of-
fi ciel de 33,99%, notre impôt des 
société (ISOC) est généralement 
considéré comme très élevé. Les 
entreprises s’en plaignent. En tout 

cas celles qui le paient. Parce qu’en 
matière de fi scalité, il y a aussi la 
théorie et la pratique. Les nom-
breuses possibilités de déductions 
fi scales font que le taux effectif de 
l’impôt est loin du taux offi ciel.

Les trois visages de l’ISOC: 
•  le taux facial, tel que défi ni par 

la loi: 33,99%.
•  Le taux implicite, mesure le 

taux de l’impôt prélevé au titre 
de l’ISOC par rapport à l’ensemble 
macro-économique de la base 
imposable. C’est-à-dire des résul-
tats des entreprises, qu’ils soient 
positifs ou négatifs, donc après 
déductions fi scales (type intérêts 
notionnels) ou pertes: 16,9%.

•  le taux réel ou effectif qui cor-
respond à l’impôt effectivement 
payés par les sociétés sur les seuls 
résultats positifs des sociétés.

Le «think tank» Itinera Intitute 
s’est penché sur l’ISOC. Itinera fait 
deux constats.  

1°) Recettes constantes

Malgré les intérêts notionnels l’im-
pôt des sociétés a rapporté 11,5 mil-
liards à l’Etat en 2011, c’est-à-dire 
3,1% du PIB. Les recettes provenant 
de l’ISOC ne sont pas en baisse (ou 
peu: 3,6% du PIB en 2001) et elles 
devraient même augmenter de 2 
milliards puisque le taux a été revu 
à la baisse dans le cadre du budget 
d’austérité.

2°) Impôt en baisse

Si les recettes sont constantes, 
par contre la base imposable a 
par contre doublé en 10 ans. Cela 
signifi e que le taux effectif d’impo-
sition a été divisé par deux. En 2001 
le taux par rapport à la base taxa-
ble de 47 milliards était de 19,9%. 
Aujourd’hui il n’est plus que de 
9,8% sur la base imposable de 92 
milliards.

…
 La régionale FGTB de Verviers s’est 
livrée à un petit exercice comp-
table. Elle a épluché les comptes 
de 30 entreprises petites et gran-
des du zoning Les Plenesses entre 
2005 et 2010. Du point de vue in-
dustriel, l’image qui en ressort est 
assez positive: les entreprises ont 
bien résisté à la crise de 2008. Par 
rapport à 2009, le chiffre d’affaire a 
été en moyenne en augmentation 
de 16 %, la productivité a augmenté 
de 12%. 

Du point de vue strictement fi nan-
cier, les actionnaires n’auront pas 

eu à se plaindre: les entreprises du 
zoning ont en moyenne enregistré 
chacune un bénéfi ce de 444.252 
euros dont 441.683 ont été redis-
tribués sous forme de dividendes. 
La conclusion est que les bénéfi -
ces n’ont pas du tout été réinvestis 

mais bien distribués à hauteur de 
99%, sans doute pour compenser la 
baisse des rendements boursiers. 

…

Le CEPAG organise, en collaboration 
avec la FGTB wallonne, 

une formation d’une demi-journée

«Le ressenti des personnes 
âgées lors de leur entrée 
dans une maison de repos»
Le mardi 5 juin 2012 de 9h30 à 13h00
A l’Espace solidarité, rue de Namur 47 à 5000 Beez

Cette formation vise à mettre en évidence, à partir d’une étude réalisée 
par questionnaire par l’Observatoire Wallon de la santé auprès de 160 
résidents: 
•  les motifs qui ont joué dans la décision d’entrer dans une maison de 

repos; 
•  l’accueil des personnes âgées dans une MRS et les problèmes rencon-

trés;
•  l’adaptation des personnes âgées à leur nouvelle vie sociale et les liens 

qu’elles maintiennent ou non avec leurs familles, amis ou connais-
sances.

Cette formation s’adresse aux pensionnés et prépensionnés mais est 
également aux permanents, aux délégués et toutes personnes inté-
ressées. 
Attention: elle ne s’inscrit pas dans le cadre du congé éducation-payé.

L’inscription doit se faire pour le mercredi 30 mai 2012 au plus tard auprès 
de Michel Rosenfeldt (Tél. 02/506.83.74 – Courriel : michel.rosenfeldt@
cepag.be).

L’encyclopédie des 
allocations familiales

La réglementation sociale est extrêmement complexe et le secteur 
des allocations familiales n’échappe pas à cette complexité. Le site 
de l’Offi ce national des allocations familiales pour les travailleurs 
salariés (www.onafts.be ) est d’un accès facile et vous permet non 
seulement de vous y retrouver mais aussi de calculer le montant 
de vos allocations. 

Mais si vous êtes un professionnel dans les matières sociales ou 
si vous voulez plonger dans la réglementation de façon plus ap-
profondie, l’ONAFTS vient de transformer pour vous son portail 
Internet www.famidoc.be  en www.famipedia.be sur le modèle 
de l’encyclopédie Wikipedia.

Ce nouveau portail incorpore le contenu réglementaire de Famidoc, 
avec la valeur ajoutée des aspects européens et internationaux, 
de la compilation du passé, ainsi qu’une présentation thématique 
et pratique des règles. 

Le volet réglementation est à jour à l’égard des derniers textes 
légaux et réglementaires, et sera progressivement complété des 
textes anciens qui n’existent pas sous format électronique. 
Le volet thématique comprend 35 thèmes à ce jour, et devrait être 
complété des thèmes manquants d’ici fi n 2012. 

Vers la fi n 
des éco-chèques
Les éco-chèques, mis en place 
à l’occasion de l’accord inter-
professionnel 2009-2010 pour 
compenser une relative modé-
ration des salaires, n’ont pas très 
bien fonctionné. Diffi culté à les 
écouler, choix limité de produits  
écologiques, fl ou artistique sur 
certains produits éligibles. 

Ils ont ainsi souvent été détour-
nés de leur objectif premier et 
utilisés pour acheter des produits 

qui n’avaient rien de durable.
Le système vit ses dernières heu-
res. Un arrêté royal, publié le 10 
février, permet aux employeurs 
de les remplacer par des chè-
ques-repas. Sur les 53 commis-
sions paritaires qui imposaient 
initialement les éco-chèques, 24 
ont abandonné le système.

Désormais, les entreprises pour-
ront remplacer les éco-chèques 
par des chèques-repas.

Enquête de terrain à Verviers
Où est 
passé 

l’argent?

> IMPÔT DES SOCIÉTÉS
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Meurtres ou menaces de mort, 
le quotidien des syndicalistes en Colombie
Il est de ces pays où l’on risque de payer de sa vie le fait 
de défendre les travailleurs. C’est le cas en Colombie. Des 
groupes paramilitaires menacent, tuent ou violentent des 
syndicalistes pour l’exemple, afin de détruire toute tentative 
du peuple de lutter pour ses droits.
La Colombie est depuis les années 70 en état 
de crise permanente, en raison d’un confl it 
armé qui perdure entre les organisations mi-
litaires et paramilitaires et les mouvements 
de guerilla (FARC et ELN). Cette crise génère 
une violence permanente et a pour consé-
quence un non-respect systématique des 
droits de l’Homme et des droits sociaux. «Les 
forces armées et leurs alliés paramilitaires 
mènent une stratégie anti-insurrectionnelle 
destinée à priver les forces de la guérilla de 
tout soutien réel ou supposé de la population 
civile. La terreur fait partie intégrante de 
leur stratégie: disparitions forcées, torture, 
sévices sexuels et autres violences contre les 
femmes, menaces de mort et meurtres de 
civils sont autant de méthodes utilisées pour 
briser les liens, réels ou imaginaires, entre 
la population civile et la guérilla.» (Source: 
Amnesty International)

En parallèle, tout est mis en oeuvre pour 
protéger et favoriser les puissances éco-
nomiques en place, et donc étouffer toute 
tentative des travailleurs d’améliorer leurs 
conditions de travail. Ainsi, par exemple, 
des milliers de personnes ont été chassées 
de terres présentant un intérêt agricole ou 
une richesse minière, pour laisser le champ 
libre aux multinationales. Les syndicalistes, 
considérés comme «subversifs», sont donc 
victimes de toutes les attaques possibles, de 
la violence au meurtre, en passant par des 
infractions à leurs domiciles, périodes d’em-
prisonnement, etc. L’impunité est de mise, 
et s’ensuit un cercle vicieux. Connaissant 
l’issue de leur plainte et les risques qu’ils 
prennent, les victimes renoncent à dénoncer 
les faits, laissant libre cours aux auteurs de 
ces atrocités. Les femmes syndicalistes ne 
sont évidemment pas épargnées. Selon un 
rapport de l’ENS (Ecole nationale syndicale, 
en Colombie), 34% des violences envers des 
syndicalistes touchent des femmes. 

Chiffres truqués, motifs fl ous
Selon un dossier publié en 2008 par Amnesty 

International, s’inspirant de ce même rap-
port, «il est souvent impossible de déterminer 
les raisons qui motivent les homicides ou 
les menaces de mort dont sont l’objet les 
syndicalistes. Dans le contexte du confl it 
armé interne qui perdure en Colombie, ces 
militants sont souvent victimes d’atteintes 
aux droits humains en raison de leurs appar-
tenances politiques ou pour d’autres motifs 
sans rapport avec leurs activités syndicales. 
Cependant, une forte proportion de ces vio-
lences ayant lieu lors de confl its sociaux, on 
peut en déduire que si ces personnes sont 
régulièrement prises pour cibles, c’est en 
raison de leur action pour les droits socioé-
conomiques. (...) Beaucoup concernent des 
homicides et des menaces survenus dans le 
cadre de confl its du travail, notamment lors 
d’actions syndicales contre la privatisation de 
services publics ou d’entreprises du secteur 
public. Il importe aussi de souligner que, sou-
vent, ce sont les proches des syndicalistes qui 
sont tués ou menacés.» Ces derniers faits ont 
pour but, outre d’affaiblir et de déstabiliser 
le mouvement syndical, de réduire statisti-
quement le nombre d’attaque aux Droits de 
l’Homme visant directement des syndicalis-
tes, s’agissant ici de leurs proches.

Ce sont autant d’actes barbares et de pra-
tiques indignes qu’il faut combattre. C’est 
la raison pour laquelle la FGTB et la fos 
mènent des projets en Colombie dans trois 
secteurs:
• Le pétrole
• Les fl eurs
•  L’huile de palme, afi n d’aider les travailleurs 

et responsables syndicaux à se doter d’outils 
et de structures solides pour faire face aux 
réalités du terrain.

Lire le dossier d’Amnesty international sur 
la Colombie: http://www.amnestyinterna-
tional.be/doc/s-informer/pays-par-pays/
colombie/article/colombie-homicides-de-
tention

ACTUALITÉS

> APPEL À LA SOLIDARITÉ AVEC LA COLOMBIE

En chiffres
La Colombie est la quatrième économie 
d’Amérique latine, mais plus de la moitié 
de sa population active gagne moins que 
le salaire minimum (soit 536 600 pesos 
ou 250 dollars) et 85% gagne moins que 
le double du salaire minimum. Le chô-
mage atteint 12%. Près de la moitié de la 
population active travaille dans le secteur 
informel et la discrimination envers les 
femmes, les Indiens et les Afro-colom-
biens est monnaie courante. Le travail des 
enfants et le travail forcé sont également 
une réalité.
La Colombie n’est pas un pays particuliè-
rement pauvre, mais les inégalités entre 
les pauvres et les riches sont importantes. 
Quelque 70% des ouvriers n’ont pas accès 
aux soins de santé. La classe ouvrière est 
souvent exploitée et subit des mauvaises 
conditions de travail et des violations de 
ses droits. Sans parler de l’économie clan-
destine où les garanties sont totalement 
inexistantes. 
Le confl it armé continue d’entraîner le dé-
racinement de nombreuses personnes qui 
s’efforcent de survivre dans des conditions 
précaires. Les multinationales ont carte 
blanche et s’enrichissent du commerce 
de matières premières sans que l’État co-
lombien puisse en retirer un quelconque 
profi t. Elles polluent l’air et les rivières et 
mettent la sécurité alimentaire en péril 
en pratiquant des monocultures de canne 

à sucre et d’huile de palme.
La Colombie est également le pays déte-
nant le record mondial de meurtres de 
syndicalistes. En effet, 60 % des meurtres 
de syndicalistes dans le monde sont per-
pétrés en Colombie. En 2010, 49 ont été 
assassinés (sur les 90 à l’échelle mondiale) 
et 29 en 2011. Entre 1986 et aujourd’hui, ce 
sont ainsi près de 3 000 syndicalistes qui 
ont perdu la vie en Colombie. 

En savoir plus?
Vous souhaitez en savoir plus sur les pro-
jets menés en Colombie? Vous souhaitez 
également en savoir plus sur la solidarité 
internationale en pratique et mobiliser 
l’aide de la FGTB ou de la FOS?
 
N’hésitez pas à contacter:
Pour la FGTB
FGTB – Institut de formation syndicale 
internationale (IFSI)
Service Coopération syndicale avec le 
Sud
Rue Haute 42
1000 Bruxelles
Tél.: 022890856
E-mail: Lotte.ockerman@abvv.be

Vous trouverez une information complète 
sur les actions de la FGTB en Colombie sur 
la brochure consacrée à ce sujet, disponi-
ble sur www.fgtb.be/publications.

Exiger une meilleure 
protection des syndicalistes
Les leaders d’un syndicat 
avec lequel collabore la 
FGTB en Colombie ont 
reçu des menaces de mort. 
En Colombie, ce genre 
d’agissement ne peut être 
pris à la légère. La FTGB 
appelle le gouvernement 
colombien à améliorer la 
protection des syndicalistes. 
Vous pouvez également 
soutenir cet cet appel. 
«Il vous reste peu de jours pour quitter la 
ville, salauds.» C’est ainsi que commence la 
lettre de menace reçue par Fensuagro le 7 
mai dernier. Fensuagro est le syndicat colom-
bien de l’agroindustrie et regroupe 80.000 
travailleurs de la terre et petits cultivateurs. 
L’ABVV, la régionale d’Anvers et l’ONG so-
cialiste FOS mènent un projet de solidarité 
avec ce syndicat. 

A l’origine de cette lettre: le dénommé groupe 
«aguilas negras» ou aigles noirs, un groupe-
ment paramilitaire avec une fâcheuse répu-
tation. Une dizaine d’autres organisations 
sociales ont reçu le même type de courrier. 
Les termes sont clairs: «nous annonçons 

que les leaders de ces organisations sont 
des cibles militaires». En Colombie, on en 
reste rarement aux menaces. Ce pays sud-
américain a le triste privilège de fi gurer en 
haut de la liste des pays où les activistes 
syndicaux doivent craindre pour leur vie. 
Quelque 3000 syndicalistes y ont été assas-
sinés ces vingt dernières années, des milliers 
d’autres menacés de mort, portés disparus 
ou contrains à la fuite. Parce qu’ils plaident 
pour la justice sociale et se battent pour 
les Droits de l’Homme. Plusieurs dirigeants 
de Fensuagro ont été tués. Les coupables, 
les militaires ou les membres des services 
secrets, ne sont punis que très rarement, 
voire jamais.

Réagir! 
Nos camarades en Colombie craignent pour 
leur vie. Nous ne pouvons laisser cela se 
produire! Il faut tirer la sonnette d’alarme. 
Surfez sur www.foslink.be/actioncolombia. 
Vous trouverez là un formulaure de la FTGB 
et de la FOS (Solidarité socialiste), adressé au 
président colombien. Faisons savoir au gou-
vernement colombien que nous trouvons de 
telles menaces inacceptables. Exigeons que 
le gouvernement colombien prenne cette 
menace au sérieux, protège les membres 
des organisations syndicales et respecte 
l’action socialee. 

www.foslink.be/actioncolombia
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Le ministre Carlo Di Antonio 
reçoit des mauvais points de l’UBOT-FGTB!
«Le cinquième livre noir de l’UBOT 
concernant les «Parkings» esquisse 
une image pessimiste des parkings 
autoroutiers», souligne Frank Mo-
reels, secrétaire fédéral de l’UBOT, 
«Pas d’attestation «A» ou «B» 
pour le ministre.  Bien trois fois 
«M»: manque de places, manque 
de confort et manque de sécurité 
pour les parkings en Wallonie.  
Voilà, en résumé, la conclusion  du 
cinquième livre noir de l’UBOT-
FGTB.»   Pour la cinquième année 
consécutive, les équipes UBOT 
sont allées inspecter la situation 
des parkings concernés.  Nous en 
avons effectués 156 visites.  Pour la 
cinquième fois consécutive nous 
avons dû constater que la situation 
pour les chauffeurs ne s’est pas 
améliorée.

Les chiffres ne mentent 
pas! Il y a insuffi samment 
de places pour garer les 
camions.

Pendant la nuit, la pénurie de pla-
ces de parking est grave sur les par-
kings autoroutiers.  Les chauffeurs 
prennent leur recours au station-
nement «sauvage» sur la rampe 

d’accès ou de sortie du parking, ou 
pire, sur la bande d’arrêt d’urgence 
le long de l’autoroute.  En moyenne, 
le manque de places en Wallonie 
s’élève à 11,26 % entre 22h00 et 
6h00.  Déjà les camions mal sta-
tionnés forment un danger en soi, 
mais être mal stationné signifi e 
aussi mal dormir. Un chauffeur 
fatigué est un danger sur la route: 
pour lui-même et pour les autres 
usagers de la route.  Le manque de 
places de parking pour chauffeurs 
de camion constitue donc un pro-
blème de sécurité routière!

Les aires d’arrêt le long 
des autoroutes sont 
inconfortables.

Certaines aires d’arrêt ne sont pas 
équipées d’installations sanitai-
res.  Evidemment, les chauffeurs 
les évitent.  Et là où on dispose bien 
d’installations sanitaires, celles-ci 
laissent à désirer.  Souvent, les toi-
lettes ou urinoirs sont défectueux 
ou en nombre insuffi sant.  Ce qui 
manque absolument, ce sont des 
douches.  Souvent, il n’y a qu’une 
douche par parking, exception-
nellement on en trouve deux…  Il 

n’est pas étonnant que ces dou-
ches soient sales et mal soignées 
en permanence, qu’elles sont net-
toyées trop peu, qu’elles attirent les 
moisissures,… vu le nombre d’uti-
lisateurs.  Les femmes-chauffeurs 
rencontrent encore davantage de 
diffi cultés.  Souvent la seule dou-
che disponible se trouve dans les 
installations sanitaires pour hom-
mes.  Favorables aux femmes, les 
parkings?

L’insécurité règne …

Les parkings le long des autorou-
tes belges ne sont en fait pas sur-
veillés.  Lors de nos inspections 
nous n’avons rencontré aucune 
patrouille de la police.  La sur-
veillance par caméras protège 
le magasin et la station-service, 
mais rarement le parking.  Tout le 
monde peut entrer et sortir comme 
il veut.  Avec des bonnes ou des 
mauvaises intentions… Les bâches  
déchirées, le vol de cargaison ou 
d’effets personnels,… sont des cas 
fréquents.

Au cours des cinq dernières an-
nées, la situation n’a pas changé 

dans les faits sur les parkings le 
long des autoroutes.

Version intégrale du livre noir sur:  
http://www.btb-abvv.be/images/
stories/pdf/Persberichten_we-
gvervoer/btb_parkings_2012fr_
v2.pdf

Et regardez aussi: 
http://www.youtube.com/
watch?v=OKI1zQAY_sc 
http://www.youtube.com/
watch?v=sgH-7AM59UM

Sam Groeneweg nous quitte
Le 7 mai dernier, le groupe professionnel des Ports de l’UBOT a pris congé 
de son délégué permanent Sam GROENEWEG qui a choisi de prendre sa 
pension à l’âge de 61 ans.  

Marc Loridan, Secrétaire fédéral, a retracé sa carrière professionnelle 
bien remplie. Engagé  le 6 septembre 1971 à l’âge de 21 ans comme 
travailleur portuaire – travaux généraux, Sam devient en 1989 docker-
chauffeur. Militant très motivé et  membre du bureau des travailleurs 
portuaires, il décide d’arrêter sa carrière professionnelle de travailleur 
portuaire pour rejoindre l’UBOT comme délégué syndical pour le port 
d’Anvers. Fonction qu’il a toujours exercée avec conviction, motivation 
et un grand savoir-faire.

Au nom de tous les collaborateurs de l’UBOT, nous souhaitons à Sam et à 
son épouse Lieve une retraite bien méritée et une excellente santé. Nous 
sommes convaincus que, père de 4 fi ls et grand-père de 6 petits-enfants, 
il n’aura pas l’occasion de s’ennuyer. Sam a toujours été un compagnon 
fi dèle et un vrai camarade. Il nous manquera!

Semaine de 40 heures
1,00 95% 90% 85%

Catégorie 21 ans 20 ans 19 ans 18 ans
Non qualifiés 10,83 10,27 9,72 9,19
Spécialisés 11,12 10,54 9,98 9,43
Qualifiés 11,48 10,92 10,36 9,74

Semaine de 39 heures 
1,00 95% 90% 85%

Catégorie 21 ans 20 ans 19  ans 18 ans
Non qualifiés 11,11 10,53 9,97 9,42
Spécialisés 11,36 10,84 10,25 9,67
Qualifiés 11,76 11,19 10,62 10,00

Semaine de 38 heures
1,00 95% 90% 85%

Catégorie 21 ans 20 ans 19 ans 18 ans
Non qualifiés 11,35 10,83 10,25 9,63
Spécialisés 11,67 11,11 10,51 9,93
Qualifiés 12,07 11,48 10,88 10,29

Salaires horaires applicables 
dans les entrepôts au 1er avril 2012

Application de L’INDEX LISSE: 1,6042% (118,44 vs 116,57)
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Les troubles du sommeil touchent 40% de la population
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… voire plus. Mais ce sont en tout cas quatre personnes sur dix qui 
estiment «ne pas dormir autant qu’ils le voudraient». De cette sensation 
résulte un état de fatigue et de somnolence en journée, et donc des 
conséquences sur la vie quotidienne et le travail.

«Beaucoup de gens estiment ne 
pas dormir autant qu’ils le vou-
draient.» Ce constat, c’est Gilles 
Vandewalle, chercheur à l’ULg, 
qui le fait. «On a besoin de huit 
heures de sommeil à peu près, et 
beaucoup de gens n’atteignent 
pas ce nombre d’heures. Le stress 
du quotidien et la présence de la 
télévision dans les ménages n’est 
pas étranger à cela.» 

Le stress, facteur d’insomnie

Les troubles du sommeil se ma-
nifestent de plusieurs manières. 
L’insomnie est l’un des troubles 
cliniques les plus fréquents. Un 
tiers de la population en souffre ou 
en souffrira dans sa vie. L’insomnie 
est une période d’au moins trois 
mois pendant laquelle on dort mal. 
L’anxiété, la dépression, le stress 
au travail en sont les principa-
les causes. «Certaines personnes 
ont même l’impression de ne pas 
dormir du tout. Cela peut avoir de 
lourdes conséquences au niveau 
du travail.» Et générer un effet 
boule de neige. On dort mal, donc 
on vit mal, et le stress s’installe 
davantage. La fatigue s’accumule, 
et la santé se dégrade. Une prise en 
charge médicale s’avère parfois né-
cessaire. «L’on peut envisager une 
modifi cation de l’hygiène de vie, 
un traitement médicamenteux, 
ou une modifi cation du rythme 
de travail, ce qui n’est pas toujours 
simple.»

Car, comme on peut s’en douter, 
les horaires de travail ont une im-

portance sur le sommeil. Les tra-
vailleurs de nuit sont d’ailleurs les 
plus exposés à l’insomnie. «Vingt 
pour cent de la population euro-
péenne travaille de nuit, y compris 
dans des équipes tournantes. Et 
ce sont surtout ces travailleurs-
là qui souffrent, car les horaires 
variables perturbent les rythmes 
biologiques. On a des horloges dans 
le corps, qui font que celui-ci se 
prépare, à certains moments, à 
manger, dormir, etc. Dans le cas 
des équipes tournantes, les mé-
canismes sont perturbés, car les 
gens vont se mettre au travail à un 
moment où le corps, lui, était prêt 
à dormir. Et évidemment quand 
ils rentrent du travail à six heures 
du matin, c’est l’inverse. Ils vont 
se mettre au lit au moment où le 
corps était prêt à rester éveillé.» De 
là, conséquence inévitable: on dort 
moins bien, on récupère moins. 
«Il est avéré que ces travailleurs 
ont plus de souci que d’autres, et 
qu’il est plus facile pour le corps de 
s’adapter à un horaire fi xe. Il n’y a 
toutefois pas énormément de solu-
tions, car il est compréhensible que 
les gens ne désirent pas travailler 
tout le temps de nuit…» Des «stra-
tégies lumineuses» existent pour 
aider l’organisme à ajuster l’hor-
loge interne. La luminothérapie est 
utilisée pour soigner l’insomnie ou 
la dépression saisonnière.

Moins de sommeil avec l’âge

L’insomnie comporte également 
une part de subjectivité, ainsi que 
l’explique M. Vandewalle. L’âge ve-

nant, le sommeil est moins pro-
fond, plus fragmenté. On a besoin 
de dormir moins, également. «En 
vieillissant, on a besoin de moins 
d’heures de sommeil. C’est nor-
mal, mais beaucoup de gens s’en 
rendent compte, et en éprouvent 
un sentiment d’insatisfaction. Ils 
estiment dormir moins bien, et 
cela leur cause un stress, qui a une 
conséquence sur leur sommeil et 
une fois encore une boucle se met 
en place.»

Somnolence en journée? 
Et si c’était l’apnée 
du sommeil?

L’apnée du sommeil est le deuxiè-
me trouble clinique le plus fré-
quent. De quoi s’agit-il? Tout sim-
plement d’un court moment où 
les gens s’arrêtent de respirer en 
dormant et, de ce fait, s’éveillent. 
La courte durée de ces apnées et 
de ces éveils soudains fait que la 
personne qui en souffre l’oublie et, 
bien souvent, ne connaît pas son 
état. «Cinquante mille personnes 
seraient apnéiques en Belgique, 
mais on n’en traite que la moitié. 
Car les autres s’ignorent…»

Conséquences? Un mauvais som-
meil et donc un état de somnolence 
en journée. «C’est particulièrement 
dangereux pour les personnes 
exerçant un métier technique, qui 
nécessite une attention constante.» 
Quelles sont les causes de ce trou-
ble? «Bien souvent, un surpoids 
favorise ces apnées. Mais là encore, 
c’est un cercle vicieux qui se met 
en place. L’insomnie modifi e en 
effet le métabolisme du glucose, 
et on a plus envie de manger sucré 
ou gras. D’où une prise de poids, 
qui favorise les apnées, dues à 
une réduction du pharynx. A cela 
s’ajoutent les risques cardiovascu-
laires, etc. Tout est lié. Mais il existe 
un traitement radical qui consiste 
en le port d’un masque facilitant 
la respiration. On se sent mieux 
quasiment du jour au lendemain, 
il est vraiment essentiel de traiter 
ce trouble, car on peut réellement 
inverser la tendance.»

> ETUDE UNIVERSITAIRE

Messieurs, 
l’ULg a besoin 
de votre sommeil
L’Université de Liège, via le centre de 
recherche du Cyclotron, recherche activement 
plusieurs centaines de volontaires dans le 
cadre de son étude sur les mécanismes du 
sommeil et de l’éveil. Les participants doivent 
être âgés de 18 à 30 ans, de sexe masculin, 
non-fumeurs et d’origine nord-européenne. 
Un défraiement est prévu.

L’ULg, dans le cadre 
d’une grande étude 
menée par le D. Ma-
quet et son équipe de 
chercheurs, lance un 
appel aux volontaires. 
Plusieurs centaines 
de personnes sont 
nécessaires pour tirer 
les conclusions d’une 
étude destinée à mieux 
comprendre les méca-
nismes de régulation 
du sommeil et de 
l’éveil. Le but est bien 
évidemment de trou-
ver des réponses aux 
nombreux troubles du 
sommeil dont souffre 
plus de quarante pour 
cent de la population. 
Avec comme objectif 
d’associer à ces répon-
ses des caractéristiques 
cérébrales voire géné-
tiques.

Qui?

Pour participer à l’étude, coordonnée par le centre de recherche du 
Cyclotron de l’ULg, plusieurs critères indispensables:
- Être un homme de 18 à 30 ans;
-  Être non-fumeur (la nicotine ayant un effet non-négligeable sur 

le sommeil);
- Être d’origine ethnique nord et centre européenne;
- Ne pas connaître de problèmes de santé majeurs.

Nulle volonté de discriminer qui que ce soit à travers ces critères, 
mais la part génétique de l’étude nécessite aux chercheurs de tra-
vailler sur un échantillon le plus homogène possible, c'est-à-dire au 
patrimoine génétique similaire. «Il nous faut environ quatre cents 
personnes pour tirer des conclusions au point de vue génétique», 
explique le chercheur Gilles Vandewalle. «Ce qui amène la durée 
de l’étude à quatre ans, déjà. Nous sommes limités en espace, en 
personnel, et dès lors ne pouvons analyser que quelques personnes 
par semaine. C’est la raison pour laquelle nous avons dû défi nir ces 
critères stricts, afi n d’avoir le plus de chances possibles d’obtenir des 
conclusions fi ables.»

Dans la pratique, il est indispensable au volontaire d’avoir une semaine 
complète à consacrer à l’étude. Pendant cette semaine, chaque volon-
taire sera soumis à des tests liés au sommeil. «Dont un qui consiste 
à rester éveillé pendant quarante heures à la suite, ce qui n’est pas 
facile», affi rme le jeune chercheur. Grâce à des électrodes, l’activité 
cérébrale est mesurée et analysée pendant 5 jours, pendant lesquels le 
sujet n’est pas mis en contact avec le monde extérieur: pas d’horloge, 
pas d’internet, pas de téléphone, de manière à ce que la notion d’heure 
et de temps qui passe n’entre pas en ligne de compte.

Détail non négligeable: un dédommagement de 500e est prévu pour 
chaque participant. 

Pour participer: 
envoyez un e-mail à l’adresse suivante: sommeil@ulg.ac.be

Plus d’informations? N’hésitez pas à visualiser la vidéo expli-
cative réalisée par l’Université de Liège: http://www.ulg.ac.be/
cms/c_1581792/dormez-vous
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LE PROJET D’ACCODÉGRESSIVITÉ DES ALLOCATIONS

Les chômeurs au régime minceur
La dégressivité accélérée des allocations de chômage 
était annoncée pour le 1er juillet 2012. Ce sera fi nalement 
le 1er novembre. Parce que le système est très complexe 
alors que la réglementation chômage l’est déjà à l’excès 
avec ses quelque 60 barèmes multipliés par 3 statuts 
selon la composition du ménage, ses différents plafonds 
de référence, ses compléments d’âge, etc.

Aussi parce que la mise en place d’une période tran-
sitoire complique encore la donne et la demande des 
syndicats d’avancer le volet «retour facilité au droit 
aux allocations» a rendu l’accouchement encore plus 
diffi cile. Mais les chômeurs n’y couperont pas: dès le 
1er novembre les allocations subiront une cure d’amai-
grissement accéléré. 

La «com» offi cielle soutient que les allocations ne baisse-
ront pas. Ce n’est vrai que pour les cohabitants même si 
ceux-ci atteindront le plancher plus vite. Mais les isolés 
et chefs de ménage tomberont à un forfait inférieur à 
leur allocation minimum d’aujourd’hui, en dessous de 
seuil de pauvreté.

Exemple  1: 
Pierre, chef de ménage, tombe au chômage après 15 ans de travail et ne retrouve pas d’emploi.
Ancien système: il arrive en 2e période après 12 mois et y reste sans limite de temps, sauf s’il devient cohabitant. 
Dans ce cas, il arrive en 3e période après 60 mois, soit  12 mois (1e période A et B) + 3 mois (2e période A) + 45 mois 
(2e période B à raison de 3 mois/année de passé professionnel). Il touchera la même chose en 2e sans limite de 
temps soit un maximum de 1.239 euros.

Nouveau système: Pierre arrive en 3e période après 44 mois, soit 12 mois (1e période A, B et C) + 2 mois (2e période 
A fi xe) + 10 mois (2e période B à raison de 2 mois/année pour 5 ans de passé professionnel) + 20 mois (2e période 
C à raison de 2 mois/année pour les 10 ans restants de passé professionnel).
Mais après 24 mois de chômage, son indemnité de 1.239 euros va baisser tous les 6 mois pour arriver au minimum 
de 1.090 euros à partir du 45e mois de chômage.

Exemple  2:
Paul, isolé, n’a que 2 ans de passé professionnel lorsqu’il est licencié et ne retrouve pas de travail tout de suite.
Ancien système: il arrive en 2e période après 12 mois et y reste. Il touchera la même chose sans limite de temps 
soit un maximum de 1.111 euros.

Nouveau système: Paul arrive en 3e période après 18 mois, soit 12 mois (1e période A, B et C) + 2 mois (2e période 
A fi xe) + 4 mois (2e période B à raison de 2 mois/année de passé professionnel). Il tombe directement au forfait 
de 916 euros.

Les «périodes»

La dégressivité des allocations de 
chômage existe déjà. Il y a actuelle-
ment deux périodes pour les isolés 
et chefs de ménage, trois périodes 
pour les cohabitants, qui donnent 
lieu à des indemnités différentes 
selon la durée du chômage et selon 
le statut.
 
•  La 1ère période est égale à la 1ère 

année de chômage. Elle est subdi-
visée en deux périodes de 6 mois. 
L’indemnité est égale à 60% du 
salaire plafonné à 2.370 euros les 
6 premiers mois  (soit max. 1.422e/
mois) et à 60% d’un salaire plafon-
né à 2.209 euros les 6 derniers mois 
(soit max. 1.326e/mois). Cela vaut 
pour tous, pour les chefs de ménage 
(dits cohabitants avec charge de 
famille) comme pour les isolés ou 
les cohabitants.

•  La seconde période commence 
après le 12e mois de chômage. Elle 
est elle aussi subdivisée en une pé-
riode fi xe de 3 mois et une période 
variable selon le passé profession-
nel à raison de 3 mois par année de 
travail. Elle peut donc durer six mois 
au minimum si on n’a qu’un an 
de passé professionnel (nécessaire 
pour avoir droit aux allocations) ou 
des années selon son passé profes-
sionnel. L’indemnité pour les chefs 

de ménage est égale à 60% du sa-
laire plafonné à 2.065 euros (soit 
max. 1.239e/mois). Pour les isolés, 
elles est égale à 55% d’un salaire 
plafonné à 2.020e (soit max. 1.111e/
mois) . Pour les cohabitants, elle 
n’est plus que de 40 % du salaire 
plafonné à 2.065 euros (soit max. 
826e/mois).

•  La 3e période (pour les cohabitants 
uniquement ) commence après la 
2e. Cela ne change rien pour les 
chefs de ménage et les isolés. Par 
contre les cohabitants tombent 
au forfait de 484e/mois ou 635e 
(cohabitants «privilégiés» c’est-à-
dire que les conjoints chômeurs 
bénéfi cient uniquement d’allo-
cations dont montant journalier 
d’un conjoint ne dépasse pas 31,77 
euros)

Ce qui change

Le nombre de périodes ne change 
pas mais elles seront subdivisées de 
manière différente, mieux indem-
nisées au début, plus rapidement 
dégressives ensuite.

1ère période: 1 an
•  1ère période A: 3 mois à 65% d’un 

salaire plafonné à 2.370 euros (à 
partir du 01/01/2013);

•  1ère période B: 3 mois à 60% d’un 
salaire plafonné à 2.370 euros;

•  1ère période C: 6 mois à 60 % d’un 
salaire plafonné à 2.210 euros.

2e période: de 2 à 36 mois
•  2e période A fi xe: 2 mois à 60% 

(chef de ménage) 55% (isolé) ou 40% 
(cohabitant) d’un salaire plafonné à 
2.065 euros soit max. 1239e/mois;

•  2e période B variable: 2 mois sup-
plémentaires d’indemnisation par 
année de passé professionnel au 
même taux mais pour maximum 
10 mois;

•  2e période C variable et dégres-
sive par paliers de 6 mois pendant 
maximum 24 mois pour arriver au 
forfait en 3e période. On n’arrive 
dans cette 2e période C que si on le 
un passé professionnel suffi sant, 
c’est-à-dire supérieur à 5 ans. Si 
ce n’est pas le cas on passe direc-
tement à la troisième période au 
forfait.

•  3e période: forfait pour tous

Passée la 2e période, c’est le forfait 
pour tous mais différencié selon le 
statut: 
• Chef de ménage: 1.090 euros.
• Isolé: 916 euros.
•  Cohabitant: 484 euros ou 635 euros 

(privilégié).

Qui est n’est pas concerné?

1°)  les chômeurs qui ont un passé 
professionnel de 20 ans et plus. 
Attention: ces 20 ans de passé pro-
fessionnel minimum passeront à 
21 ans au 1er novembre 2013 et ainsi 
de suite chaque 1er novembre pour 
atteindre 25 ans en 2017.

2°)  les chômeurs âges de 55 ans et 
plus.

3°)  les chômeurs atteint d’une in-
capacité de travail permanente 
de 33%.

Attention: ces conditions ne valent 
que si on est encore dans la 2e année 
de chômage (période 2A ou 2B), c’est-
à-dire avant le début de la dégressi-
vité accélérée.

4°) les chômeurs temporaires
5°)  les travailleurs/chômeurs à temps 

partiel avec allocation de garantie 
de revenu (AGR) chefs de ménage, 
isolés et cohabitants .Ces derniers 
resteront au niveau d’indemnisa-
tion du début de 2ème période  mais 
tomberont néanmoins au forfait 
à la 3e période.  

Cas particuliers

Que se passe-t-il si on arrive à l’âge 
d’être dispensé de dégressivité alors 

que l’on est déjà dans le système dé-
gressif? Exemple, je suis en chômage 
depuis 2 ans (donc en 2e période) et 
j’aurai 55 ans en septembre 2013. 
Dans ce cas, la dégressivité sera blo-
quée à partir de mes 55 ans. Je reste-
rai au barème auquel j’étais dans le 
système dégressif.

Qui est concerné?

Tous les autres chômeurs complets 
indemnisés quel que soit leur statut: 
chef de ménage, isolé ou cohabitant, 
aussi bien les nouveaux inscrits que 
ceux qui sont déjà au chômage à la 
date du 1er novembre 2012.

Et pour les chômeurs complets 
actuels?

Le système entre en vigueur le 1er 

novembre. Mais comment sera-t-
il appliqué à ceux qui sont déjà en 
chômage? Comment va-t-on calculer 
leur passé professionnel?

Pour les chômeurs actuels, isolés ou 
chefs de ménage uniquement, on 
remettra le compteur à zéro à partir 
de la 2e période mais on fera le calcul 
de la carrière sur base des nouveaux 
critères, à savoir 2 mois par année de 
travail au lieu de 3 mois. 

Par exemple celui qui a 10 ans de 
passé professionnel aura une 2e pé-
riode 22 mois: 2 mois d’offi ce(2A) + 
20 mois dus au passé professionnel. 
Ces 20 mois seront subdivisés en 10 
mois (2B) + 10 mois (2C) auxquels sera 
appliquée la dégressivité accélérée 
par paliers de 6 mois. 

Et les compléments?

Le complément d’ancienneté

Les chômeurs âgés ont droit sous cer-
taines conditions à un complément 
d’ancienneté. Pour cela il faut:
• avoir au moins 50 ans; 
• prouver 20 ans de travail salarié;
•  être en chômage complet depuis 1 

an au moins; 
•  ne pas bénéfi cier d’un régime de 

chômage avec complément d’en-
treprise (prépension) 

A partir du 1er juillet 2012, il faudra 
avoir 55 ans pour bénéfi cier de ce 
complément, mais l’allocation de 
base étant dégressive, un chômeur 
peut se retrouver avec le forfait + 
complément d’ancienneté.

L’allocation de garantie de revenu

Les travailleurs qui acceptent un 
temps partiel pour échapper au 
chômage et qui ont demandé le 
maintien de leurs droits, reçoivent 
une allocation de chômage partielle 
majorée de manière à ce que travail 
+ chômage leur assure un revenu su-
périeur au chômage complet seul ou 
au moins égal s’il s’agit d’un temps 
partiel inférieur au 1/3 temps. C’est 
l’allocation de garantie de revenu 
ou AGR.

A partir de la 2e période de chôma-
ge, donc après la première année, 
l’AGR
•  ne sera pas dégressive pour les 

chefs de ménage et les isolés
•  sera dégressive pour les cohabitants 

(à partir de la fi n de la période 2 B 
selon le passé professionnel).

Conditions de retour en 
première période facilitées

La concertation sociale a permis 
l’assouplissement des règles 
pour l’admissibilité en première 
période.
Pour revenir en première période 
si on est en 2ème ou 3ème période, 
et ce, quel que soit l’âge, il faudra 
justifi er:
•  soit de 12 mois de travail à temps 

plein dans une période de 18 
mois;

•  soit de 24 mois de travail dans 
une période 33 mois s’il s’agit 
d’un temps partiel de 18h/se-
maine ou mi temps (sans AGR);

•  soit de 36 mois de travail dans 
une période de 45 mois s’il s’agit 
d’un temps partiel de 12 h/se-
maine ou 1/3 temps (avec ou sans 
AGR).

*Montant applicable au 1er janvier 2013

La dégressivité
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ORD INTERPROFESSIONNEL

Contrôle dispo étendu
Le contrôle de disponibilité devrait 
être étendu:

•  aux chômeurs jusqu’à 55 ans en 
2013 (actuellement jusqu’à 50 ans) 
et jusqu’à 58 en 2016 (et plus si les 
Régions alors compétentes le veu-
lent); aux prépensionnés «canada 
dry» de moins de 55 ans;

•  aux chômeurs avec 33% d’incapacité 
de travail 

Disponibilité passive

A partir de 2013, les chômeurs (y 
compris les prépensionnés et pseu-
do-prépensionnés) devront rester 

disponibles sur le marché de l’emploi 
jusqu’à 60 ans au lieu de 58.
 
La notion d’emploi convenable 
renforcée

Cette mesure est entrée en vigueur 
au 1er janvier 2012

•  après 3 mois de chômage, l’emploi 
ne doit plus correspondre au di-
plôme ou à la profession; 

•  la distance jusqu’à laquelle un tra-
vail est considéré comme accepta-
ble passe de 25 à 60 km, quelle que 
soit la durée du déplacement.

On entend souvent parler de «pénurie 
de main d’oeuvre», voire de «fonc-
tions critiques». Ce sont ces métiers 
qui peinent à trouver preneur, pour 
diverses raisons. C’est souvent la mo-
tivation des travailleurs qui est mise 
en cause, ou le manque de formation. 
Du moins, c’est ainsi que l’on explique 
le phénomène côté employeurs. Et si 
c’était plutôt les conditions de travail, 
ou de salaire, qu’il fallait revoir?
  
Qu’appelle-t-on «fonction critique»? 
Le Forem, sur son site, donne une 
défi nition: «Les fonctions critiques 
sont des métiers dans lesquels le re-
crutement rencontre des diffi cultés. 
Ces diffi cultés peuvent être de nature 
différente: un manque de qualifi ca-
tion chez les candidats, une expé-
rience insuffi sante , des problèmes 
de comportements inadéquats (pré-
sentation, politesse, ponctualité…), 
ou encore une mauvaise image du 
métier. Les diffi cultés peuvent aussi 
être dues à une insuffi sance quanti-
tative de main d’œuvre disponible 
sur le marché de l’emploi.» Ce serait 
donc la qualifi cation, la perception ou 
le comportement du travailleur qui 

justifi e l’existence de ces fonctions 
si peu prisées... Une analyse par-
tielle qui a généré une récupération 
idéologique du problème: «si tous 
ces emplois étaient pourvus, on ré-
soudrait grandement le problème du 
chômage». Qu’en est-il exactement? 
Et la motivation ou le manque de 
formation ne sont-elles que les seules 
explications?
  
Qualifi cation, tout d’abord. Il est clair 
que, la plupart des fonctions critiques 
correspondant à des métiers techni-
ques et manuels, une formation adé-
quate s’avère indispensable. Malheu-
reusement, la plupart des employeurs, 
pourtant si ardemment désireux de 
trouver des profi ls correspondant à 
leurs besoins, n’investissent pas dans 
la formation. Par ailleurs, les fi lières 
techniques d’enseignement restent 
des «seconds choix» dans l’esprit de 
nombre de jeunes ou de familles, ces 
métiers n’étant pas suffi samment 
valorisés. 
  
Motivation, ensuite. Diffi cile de 
motiver un jeune à se former pour 
un métier qui lui promet un avenir 

pénible, comportant des horaires 
épouvantables, un salaire de misère 
et un contrat précaire. Facile, aussi, 
de la part des employeurs, d’accuser 
les seuls chômeurs de ne pas vouloir 
travailler, quand les conditions qu’ils 
offrent n’ont rien d’attractif. A charge 
des entreprises de proposer des em-
plois décents, stables et de qualité. 
  
Enfi n, le chômage serait-il considé-
rablement réduit par l’attribution 
de tous ces jobs «critiques»? Il serait 
naïf de le croire. Toutes ces fonctions 
représentent 48 000 places, pour la 
Wallonie et Bruxelles. Si tous ces em-
plois étaient pourvus, cela représen-
terait à peine 10% des demandeurs 
d’emploi indemnisés. 90% resteraient 
sans travail. 
  
Une réalité qui vient mettre à mal le 
cliché selon lequel «les jobs ne trou-
vent pas preneurs». N’inversons ni 
les rôles, ni les priorités. Un emploi de 
qualité, une formation continue, c’est 
là qu’il faut placer argent et énergie, 
plutôt que dans une chasse aux chô-
meurs de plus en plus sévère.

Travailleurs démotivés ou jobs pas adaptés?

> CHARLEROI: 1 OFFRE D’EMPLOI POUR 40 DEMANDEURS

Qu’en pensent-ils, les chômeurs?
A entendre ceux, ministres ou politiques, qui défendent 
la mesure, la dégressivité des allocations de chômage 
doit faciliter le retour à l’emploi des chômeurs. L’idée 
sous-jacente est que des allocations «trop généreuses» 
n’incitent pas à accepter un emploi. Il suffi t donc de 
réduire l’allocation de chômage pour rendre le travail 
plus «attractif», étant entendu que l’autre manière de 
le faire – augmenter les salaires – ne rencontre pas les 
suffrages des employeurs… 
Et les chômeurs, qu’en pensent-ils? 

«Il y a du travail pour tout le monde» 
disait la ministre de l’Emploi dans 
une de ses premières interviews. 
A Charleroi, cela ne saute pas aux 
yeux. Une offre d’emploi du Forem 
pour 40 demandeurs d’emploi*: le 
compte n’y est pas et la fermeture de 
Carsid et le licenciement d’un millier 
de sidérurgistes ne va pas arranger 
les choses.

La dégressivité, Nicolas, 33 ans, il 
connaît. L’ancienne en tout cas 
puisqu’il est déjà au minimum isolé 
à 916 euros/mois. Pour l’ONEM, il est 
en chômage depuis 2003. Ce n’est 
pas tout à fait juste: il a travaillé en 
intérim jusqu’à 300 jours certaines 
années mais il n’a jamais atteint 
les 312 jours sur les 18 derniers mois 
qui sont nécessaires pour revenir 
à l’allocation a maximale. Donc il 
fait des intérims quand il peut et se 
débrouille avec ses 916 euros le reste 
du temps. 

Et ce n’est pas facile. Une fois payés 
les frais fi xes, logement, énergie, il lui 
reste en gros 350 à 400 euros pour 
vivre. Avec ça, il ne peut pas se payer 
le luxe de rouler en voiture. «Avec 
916 euros on ne peut que survivre», 
dit-il. Et souvent, avoue-t-il,  «il faut 
que mon père, pensionné, me dé-
panne». 

Alors les discours sur «l’assistanat», 
le chômeur fainéant qui se complait 
dans l’oisiveté subsidiée, ça le révolte. 
«Chômeur, ce n’est une vocation. 
Ce n’est pas en nous appauvrissant 

qu’on va créer de l’emploi et on n’a 
pas besoin de ça pour être motivés 
à en chercher». 

Au début de sa carrière, il a cotisé. Et 
maintenant, il ressent les mesures 
chômage comme une escroquerie : 
on paie une prime d’assurance mais 
le risque est de moins en moins bien 
couvert…

Salvatore, ancien de Glaverbel, a 31 
ans de carrière au compteur.  Lui non 
plus n’est pas directement concerné 
par la dégressivité. Mais lui aussi en a 
gros sur la patate. Avec près de 1.300 
euros en tant que chef de ménage, il 
s’en tire un peu mieux mais lui aussi, 
une fois payés les frais fi xes et sa 
pension alimentaire, il y arrive tout 
juste. Victime d’une restructuration, 
et malgré ses 53 ans, il ne désespère 
pas de retrouver un travail plus lé-
ger compatible avec ses problèmes 
de dos. Il a suivi une formation en 
informatique et en suit encore une 
en domotique, mais ses CV et autres 
lettres de motivation restent sans 
réponse.

Mais ce n’est pas pour lui qu’il se 
plaint. C’est pour sa fi lle de 21 ans 
sans emploi comme lui. Avec juste 
un diplôme d’humanités sportives, 
malgré ses deux C.V. envoyés par 
semaine, tout ce qu’elle a trouvé, 
c’est un mi-temps pour 4 mois dans 
un grand magasin. Pour vivre, elle 
n’a que l’allocation dite aujourd’hui 
«d’intégration», une aide du CPAS et 
la pension alimentaire de son père. 

Quelque 900 euros par mois en tout. 
Alors pour le loyer papa doit encore 
aider. «Ce n’est pas normal» dit Sal-
vatore, amer.

En fait explique Nadia, animatrice du 
groupe des Travailleurs sans emploi 
de la FGTB de Charleroi, la solida-
rité familiale doit de plus en plus 
suppléer à la sécurité sociale. Pour 
les chômeurs qu’elle connaît, c’est 
le règne de la débrouille: on fait les 
brocantes, on regroupe les déplace-
ments pour économiser l’essence, on 
chasse les bonnes affaires…

On dit que l’allocation de chôma-
ge n’incite pas à travailler, mais il 
faut voir ce que proposent les em-
ployeurs… Tout ce qu’on trouve ce 
sont des boulots dans l’horeca à 20 
heures semaine et le reste en «black». 
Ça veut dire à terme une pension 
diminuée de moitié. Normal qu’on 
refuse.

Ou alors ce sont des ACTIVA: il faut 
être chômeur depuis plus de 2 ans 
pour trouver un job et on ne le garde 
pas parce que le patron vous licencie 
pour réembaucher un ACTIVA et re-
toucher les primes et réductions de 
cotisations. Qui sont les assistés en 
fi n de compte?

Nadia elle-même a connu ça: avec 
son allocation d’attente à la sortie de 
l’école, elle ne pouvait pas se payer 
une voiture mais il en fallait une 
pour trouver un emploi. Pas de voi-
ture, pas d’emploi, pas d’emploi, pas 
de voiture…

Pour Nicolas et Salvatore, ce ne sont 
pas les allocations de chômage qui 
sont trop élevées mais les salaires 
qui sont trop bas. Leur crainte est 
que la dégressivité accélérée ne soit 
que le premier pas vers une durée 
limitée dans le temps des allocations 
de chômage.

* Au 2e trimestre 2012: 1.100 offres 
d’emploi du Forem, dont 1/3 d’intérim 
pour 38.300 demandeurs d’emploi.

é en chiffres: ce qui change
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> POINT DE VUE

Une alternative sociale 
existe bel et bien

Paul Lootens: Chaque année au printemps 
se tient un sommet social européen et 
à chaque fois le mouvement syndical 
descend dans la rue avec de nombreux 
mouvements sociaux  parce que nous 
voulons une politique sociale crédible. A 
chaque fois, le sommet de la commission 
européenne ne débouche sur rien, c’est 
juste l’étiquette sociale des dirigeants 
européens, mais ce n’est pas avec ça qu’ils 
changent quoi que ce soit à la politique 
d’austérité. Le mieux que nous puissions 
faire, c’est de ne pas les laisser s’occuper 
de la pauvreté croissante et du chômage. 
Ce sont les syndicats eux-mêmes, avec les 
mouvements sociaux, qui doivent initier 
les changements. C’est pour cette raison 
que nous tenons notre propre sommet 
social et que nous demandons de déve-
lopper des alternatives sociales.

Hors-jeu

Alain Clauwaert: Que constatons-nous? 
Que le modèle économique néolibéral 
assure depuis plus de trente ans une re-
distribution inéquitable des richesses. La 
crise actuelle a porté cette situation à son 
paroxysme. C’est une crise du système 
fi nancier qui retombe sur la population, 
les travailleurs. 

Paul Lootens: Le monde fi nancier impose 
les règles. La Banque Centrale Européenne 
décide de la voie à suivre. La Commission 
européenne s’octroie de plus en plus de 
pouvoir. Sa politique d’économies dras-
tiques est coulée dans les législations 
nationales sans véritable participation 
démocratique. Les parlements nationaux 
doivent suivre docilement tandis que les 
syndicats et la société civile tout entière 
sont mis hors-jeu.

Alain Clauwaert: Le modèle de concer-
tation sociale est sérieusement remis en 
cause. Les syndicats ont le devoir et le droit 
de défendre les salaires. Mais au niveau 
européen, ils sont systématiquement  rap-
pelés à l’ordre. Dans le cadre de confl its 
sur les salaires et les conditions de travail 
bafoués grâce aux directives européennes 
sur la libre circulation, la Cour Européenne 
de justice a rendu un certain nombre de 
jugements qui autorisent purement et 
simplement ce type de dumping social. 
En agissant de la sorte, on coupe les ailes 

des syndicats. 

Assez de richesses

Paul Lootens: Et c’est pour cela que nous 
devons construire un contre pouvoir, mais 
cela suppose que vous veniez avec une 
alternative. C’est le cas. L’Europe doit être 
remise sur les rails de la relance. L’appro-
che purement budgétaire du problème 
de la dette que les banques nous laissent 
sur les bras nous conduit droit dans le 
mur. Nous avons besoin d’une politique 
fi scale harmonisée qui empêche la fuite 
de capitaux par de-là les frontières. Il se-
rait temps que les grandes entreprises 
et les grosses fortunes contribuent enfi n 
aux dépenses de la société. Les banques 
doivent être placées sous contrôle strict. 
Même chose pour les agences de notation 
qui ont aujourd’hui les pleins pouvoirs 
pour se prononcer sur la solvabilité de 
tout un pays. Il est temps que ça cesse. La 
Banque Centrale Européenne doit accorder 
des emprunts supportables aux états. Des 
investissements durables sont nécessaires, 
aussi parce qu’il est grand temps de traiter 
l’environnement avec plus de respect.

Alain Clauwaert: Nous voulons militer 
ensemble sur ce thème. En mars se tenait 
le Sommet Alternatif Européen. Avec les 
syndicats et les mouvements sociaux pré-
sents, nous allons soutenir et promouvoir 
la protestation sociale. La semaine der-
nière par exemple il y a eu une grande 
manifestation et le blocage des bâtiments 
de la Banque Centrale Européenne à Franc-
fort. De notre côté, nous sensibilisons et 
mobilisons nos délégués actifs dans les 
conseils d’entreprises européens. Et nous 
soutenons aussi l’organisation d’une gran-
de conférence sur le salaire minimum 
européen. 

Paul Lootens: Il y a suffi samment de ri-
chesses que pour créer de bons emplois 
et garantir une bonne protection sociale 
partout en Europe. C’est une question de 
choix. Soit nous utilisons cette richesse 
pour répondre à une insatiable faim de 
profi ts, soit pour répondre à une faim 
d’égalité et de justice sociale. C’est cette 
dernière faim qui est la nôtre.

Plus d’infos www.altersummit.eu

> SECTEUR DU VERRE

Vidrala Ghlin: 
le travail syndical paie
Une embellie dans le ciel borain avec la création de 51 
emplois chez Vidrala Ghlin. Après des années difficiles, la 
société verrière spécialisée dans la fabrication de bouteilles 
de vin sort enfin la tête de l’eau et les perspectives sont 
optimistes. Mais derrière cette bonne nouvelle se cache un 
combat que mène depuis plus de deux ans l’équipe syndicale 
soutenue par la Centrale Générale de Mons et la CG fédérale. 
Une histoire qui fini bien grâce à l’acharnement et au travail 
de Roberto et de son équipe syndicale.  

Depuis la faillite de Verlipack en 99, reprises 
et restructurations se sont succédé. L’avenir 
était incertain. En 2007 arrive le groupe espa-
gnol Vidrala. En dépit de sa mauvaise santé 
économique, l’entreprise bénéfi cie de deux 
atouts majeurs qui séduisent Vidrala : son 
excellente situation géographique, surtout 
pour le marché français, ainsi que le savoir-
faire des travailleurs. 

Transposer le modèle espagnol
Dès le rachat, le groupe Vidrala vient avec 
deux conditions: changer le régime de travail 
et bloquer les salaires pendant trois ans. Très 
vite, ce qui coince, c’est le régime de travail. 
Dans l’esprit de la direction espagnole, le 
scénario est très simple: transposer le modèle 
espagnol à la Belgique. A savoir passer d’un 
régime de 5 équipes à un système de congés 
imposés de mai à septembre pour toutes 
les équipes. Roberto Salemi, coordinateur 
de l’équipe syndicale nous explique: « Pour 
nous, travailleurs en équipe, il est essentiel 
d’avoir des jours de congé à choisir librement 
simplement pour pouvoir participer à la vie 
de famille. Si on nous impose nos jours de 
congé, plus aucune vie n’est possible après 
le travail, ce n’est pas tenable. Si on ne peut 
même pas prendre ses congés en même 
temps que sa famille, que nous reste-t-il?»

Du côté de la direction, l’avantage d’un tel 
système est qu’il ne faut pas prendre des 
remplaçants pendant les congés et donc pas 
de frais supplémentaires. En outre, contraire-
ment aux autres entreprises, Vidrala n’aime 
pas travailler avec de l’intérim, c’est donc la 
solution miracle. 

Solution acceptable pour tous 
Pendant deux ans, un système intermédiaire 
est mis en place, mais en 2009, la crise frappe 
et les ventes chutent. Le marché est saturé. 
Le four deux est alors mis à l’arrêt et 70 per-
sonnes sont licenciées. C’est le moment que 
choisit la direction espagnole pour tenter 
d’imposer son système. En septembre 2011, 
en négociation fi nale, on arrive à 15 jours 
imposés en hiver et 15 jours imposés en été. 
La proposition est soumise au vote des tra-
vailleurs qui refusent à 92%. A partir de là, 
Roberto et son équipe retroussent leurs man-
ches et partent à la recherche d’un système 
acceptable pour tous. Après des mois et des 
mois de travail, ils trouvent une formule 
intermédiaire : une semaine de congés impo-
sée en hiver et des congés libres en été. Une 
grosse majorité de travailleurs accepte. 

Dès que le projet est accepté, les choses se 
débloquent de part et d’autre. Les mentalités 
changent, une classifi cation de fonction entre 
en vigueur, de nombreux travailleurs sont 
augmentés, en commençant par les salaires 
les plus bas. En gros, toutes les pendules sont 
remises à l’heure. Tout le monde adhère au 
projet et les travailleurs sont à nouveaux 
motivés. 

«On a cru en nous»
Cette réussite est le fruit du travail de l’équipe 
syndicale, soutenue par l’expertise de la ré-
gionale montoise et de la CG fédérale, on 
pense entre autres à Paul Lootens, Brahim Hi-
lami et Herman Baele. Mais il y a aussi le rôle 
de la Direction locale qui a été constructif. 
Sans oublier le soutien fi nancier de la région 
wallonne. Les améliorations nécessaires ont 
été apportées avec le concours de tous les 
travailleurs afi n que le projet soit accepté 
par la direction espagnole. Roberto estime 
que tous les travailleurs ont lutté pour la 
préservation de leur emploi et à partir de là 
le système de classifi cation a été approuvé en 
Espagne. Finalement des concessions ont été 
faites de part et d’autre avec comme résultat 
l’embauche de 51 personnes qui passeront 
après 6 mois en CDI. 

Une concertation sociale réussie
Pour Eric Devriese, secrétaire de la section 
de Mons, le cas Vidrala est un bel exemple: 
«Nous avons ici un cas de concertation so-
ciale qui a fonctionné jusqu’au bout. Dans 
les deux sens, la direction nous a suivis et les 
travailleurs ont adhéré au projet Vidrala. Le 
syndicat, ce n’est pas que des grèves. Il y a 
aussi tout ce que l’on ne voit pas». Eric tient 
à mettre en avant le travail incroyable des 
délégués: «Ils ont livré un beau combat syn-
dical». Pour Roberto, il n’y avait pas d’autres 
issues: «On s’est battu pour avoir des droits, 
on ne pouvait quand même pas tout donner 
comme ça».

De bonnes perspectives
Aujourd’hui, les perspectives sont enfi n 
bonnes. Le marché redevient demandeur, 
Vidrala et la région wallonne font de gros 
investissements pour une modernisation à 
long terme et le deuxième four sera rallumé. 
Ce deuxième four est un élément important, 
c’est lui qui va permettre d’augmenter la 
capacité, la rentabilité et la productivité de 
l’entreprise. 

ALAIN CLAUWAERT ET PAUL LOOTENS 
À PROPOS D’UNE AUTRE EUROPE

Les richesses sont suffisantes que pour s’occuper des 
emplois et garantir une bonne protection sociale. Le 
seul hic, c’est que pour cela, il faut une Europe sociale. 
Les syndicats et les mouvements sociaux doivent unir 
leurs forces pour que des changements s’opèrent. Alain 
Clauwaert et Paul Lootens, président et secrétaire général 
de la Centrale Générale de la FGTB, nous expliquent le 
besoin d’une autre Europe.

Paul Lootens (à gauche) et Alain Clauwaert. Il vaut mieux ne pas laisser l’Europe 
sociale entre les mains de la Commission européenne. Nous devons nous en 
charger nous-mêmes.

Roberto, en bas, 2e à gauche, avec son équipe syndicale. Les élections ont été un succès 
total. La CG a remporté tous les sièges, tant au CE qu’au CPPT. Les travailleurs ne s’y 
sont pas trompés et le travail  de l’équipe syndicale a été récompensé de la manière 
la plus juste.



SYNDICATS  • N°10 • 25 MAI 2012 11
> GRANDE ENQUÊTE TITRES-SERVICES

Des salaires encore plus 
bas qu’on ne l’imagine
Pour pouvoir accomplir leur travail, les 
travailleuses du secteur des titres-services 
doivent avaler énormément de kilomètres. 
Les indemnités qu’elles touchent pour cela ne 
couvrent pas leurs frais. C’est ce qui ressort 
d’une grande enquête réalisée auprès de nos 
affiliés. On observe deux problèmes dans les 
titres-services. Primo, les titres-services sont 
supposés être du travail de proximité or, pour la 
plupart des gens, c’est loin d’être le cas. Secundo, 
les salaires dans le secteur sont encore plus bas 
ce que l’on pense puisqu’une grande partie des 
frais de déplacement doivent être payés par les 
travailleuses elles-mêmes.

5.600 travailleuses du secteur 
ont participé à l’enquête. C’est 
un groupe très représentatif, qui 
prouve d’emblée que le problème 
des déplacements est réel. Nous 
parlons de travailleuses puisque 
le secteur occupe essentiellement 
des femmes. L’enquête démontre 
une fois de plus que celles-ci sont 
le plus souvent occupées à temps 
partiel. 67% d’entre elles travaillent 
entre 20 et 37 heures par semaine, 
seulement 10% ont un emploi à 
temps plein. 55% des travailleuses 
ont plus de 5 clients par semaine. 
Ce qui nous conduit directement 
au cœur du problème: elles doivent 
en plus courir d’un coin à l’autre, 
ce qui n’est pas juste.

Pourquoi n’est-ce pas juste? Parce 
que ce va-et-vient, d’un client à 
l’autre, implique de nombreux ki-
lomètres. Dans 80% des cas, les 
distances sont parcourues avec le 
véhicule personnel. Et les indem-
nités payées sont totalement in-
suffi santes. 

300 millions de kilomètres
Quelques chiffres clés qui mon-
trent l’ampleur du problème. Une 
grosse moitié des participantes à 
notre enquête parcourt plus de 50 
km par semaine, certaines vont 
jusqu’à 200 km voire plus. Ce qui 
veut donc dire que les titres-ser-
vices ne sont pas du tout des ser-
vices de proximité comme c’était 
initialement le but. Seulement 10% 
travaillent pour des clients proches 

de chez elles, à une distance de 5 
à 10 km. 

Si on fait le compte pour l’ensem-
ble du secteur, cela représente 
environ 300 millions de km par 
an parcourus par l’ensemble des 
travailleuses du secteur. En gros, 
ça équivaut à parcourir 7.500 fois 
le tour de la terre par an ou 85.000 
fois le Tour de France. 

La plupart des déplacements se 
font en voiture. C’est le cas pour 
64 % des participantes à l’enquête. 
Et c’est là que le bât blesse. Car les 
indemnités pour les déplacements 
en voiture personnelle sont insuf-
fi santes. 

Il existe différentes sortes de rem-
boursements, selon qu’il s’agit d’un 
déplacement du domicile vers le 
client  ou entre deux clients, mais 
quoi qu’il en soit, une chose est 
sûre, les travailleuses ne touchent 
pas la moitié des indemnités nor-
males dues pour des déplacements 
avec véhicule personnel. C’est une 
situation inadmissible, certaine-
ment quand on sait que le salaire 
moyen dans les titres-services 
tourne autour des 900 euros.

Il y a pire 
Inadmissible, mais c’est encore pire 
que cela. Les travailleuses se ren-
dent souvent sur une même jour-
née chez plusieurs clients. Dans 
l’enquête, 74% affi rment voir au 
moins une fois par semaine deux 

clients par jour. Les déplacements 
entre ces deux clients se font sur 
l’ordre de l’employeur, c’est donc du 
temps de travail qui doit être payé. 
Mais il n’en est rien dans les titres-
services. Les travailleuses reçoivent 
une aumône, pas pour le temps de 
travail mais pour les kilomètres 
parcourus. Pour une distance de 
10 km par exemple, elles touchent 
moins d’un euro.

Et comme si ça ne suffi sait pas, 
il y a aussi des heures de travail 
qui ne sont pas du tout payées. Il 
faut savoir que les travailleuses 
doivent régulièrement rapporter 
les titres-services qu’elles reçoivent 
chez leur employeur. Deux tiers 
des personnes interrogées le font 
une ou deux fois par mois. Ca fait 
partie du travail. Sauf qu’elles ne 
touchent ni des heures de travail, 
ni des frais de déplacement. Seules 
10% des participantes reçoivent 
une indemnité. Ce qui signifi e donc 
que 90 % ne reçoivent rien, ce qui 
correspond à plus de 100.000 tra-
vailleuses!

Assez travaillé gratuitement
En résumé, les travailleuses des 
titres-services doivent faire une 
partie de bénévolat, lorsqu’elles 
courent d’un client à l’autre, à leurs 
propres frais ou quasiment. 

Et cette situation a assez duré. Il 
faut d’urgence trouver deux solu-
tions. D’une part le travail doit être 
organisé de manière plus effi cace 
de sorte à parcourir moins de ki-
lomètres, de sorte que les titres-
services soient effectivement des 
prestations de services de proxi-
mité. 

D’autre part, il faut veiller à la juste 
rétribution des déplacements et de 
la durée des déplacements pen-
dant les heures de travail. Il est tout 
simplement scandaleux de laisser 
des gens avec un bas revenu courir 
de gauche à droite avec leur propre 
voiture.

La FGTB veut, en concertation avec 
d’autres syndicats, mettre des ac-
tions sur pied pour une solution 
acceptable.

Debby Roels est déléguée 
dans une entreprise de 
titres-services de la ré-
gion anversoise et nous 
explique sa situation. 
«Aller chez mes clients 
en transport en commun? 
Non, c’est impossible, les 
connections ne sont pas 
bonnes et ça doit aller vite. 
En voiture? Non, ce n’est 
pas possible non plus, 
je n’ai pas de permis de 
conduire. Je parcours mes 
distances à vélo ou avec 
un vélomoteur. Et qu’est-
ce que je reçois pour ça? 
L’indemnité vélo dont le 
tarif légal est fi xé à 0,20 
euro par kilomètre. Pour 
le vélomoteur je reçois la 
même chose que pour des déplacements en voiture: 0,10 euro 
par kilomètre.  Ce n’est naturellement pas assez, certainement 
pour les collègues qui doivent prendre leur voiture, tout le monde 
le sait. Est-ce que je touche quelque chose quand je rentre mes 
titres-services au bureau? Rien. Nous en avons parlé avec tous 
les syndicats et l’employeur nous a ri au nez. Personnellement 
je dois rentrer mes chèques deux fois par mois. Si tout va bien, ça 
me coûte une heure trente, dans le cas contraire, deux heures et 
demie. Le calcul est vite fait. Mais mon patron ne les paie pas.»

WWW.ACCG.BE/ES2012
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ÉLECTIONS SOCIALES

MERCI!

Du 7 au 20 mai dernier, vous vous êtes exprimés lors des élections 
sociales dans votre entreprise. Un geste fort pour la démocratie 
sociale et nous vous remercions pour la confi ance témoignée. A 
présent, il nous reste à retrousser nos manches et à souhaiter bon 
boulot à tous nos délégués élus. 

64% des participantes à l’enquête ont besoin de leur propre voiture 
pour faire leur travail. L’indemnité pour cela est insuffi sante.
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Les métallos de Wallonie et de 
Bruxelles ont quelques raisons 
d’être fi ers. Et c’est un plaisir 
agréable à partager!

A l’heure où les opérations élec-
torales se terminent dans les en-
treprises, les résultats disponibles 
(le 20 mai) non seulement nous 
confortent mais nous renforcent 
signifi cativement dans la plu-
part des entreprises et dans nos 
secteurs: en nombre de mandats, 
nous progressons de 1,20%!

D’abord, il convient bien sûr de 
remercier tous les travailleurs qui 
ont choisi de faire confi ance à nos 
candidats et de les assurer qu’il 
s’agit, par les temps qui courent, 

du meilleur investissement pos-
sible.

Le niveau de l’entreprise est le plus 
pertinent pour analyser les résul-
tats des élections sociales. C’est 
celui de la réalité du terrain. Cette 
évaluation devra être menée, au 
cas par cas, dans nos fédérations 
pour tirer les enseignements les 
plus utiles du scrutin de manière 
à grandir encore pour mieux dé-
fendre les intérêts de l’ensemble 
des travailleurs.

Cela dit, les résultats du scrutin 
vont aussi être agglomérés, lus 
et disséqués pour tenter de tirer 
une photographie du rapport de 
force entre les différents syndi-

cats. Rappelons que l’exercice est 
délicat puisque toutes les entrepri-
ses ne sont malheureusement pas 
concernées par les élections socia-
les (le PME notamment mais aussi 
la plupart des services publics). 
L’image en est déformée.

Au niveau des secteurs que nous 
couvrons, il apparaît très nette-
ment que la MWB est l’organisa-
tion majoritaire dans 64% des en-
treprises où des élections ont été 
organisées. Nous faisons jeu égal 
avec les autres organisations dans 
11% des autres et la CSC-Metea do-
mine la représentation syndicale 
dans les 25% des entreprises res-
tant. Autrement dit, la MWB-FGTB 
est «l’interlocuteur de référence» 

dans les trois quarts 
des entreprises où 
elle est présente!

Le travail de nos pro-
pagandistes a porté 
des fruits dans les 
PME. Nous y sommes 
de mieux en mieux 
représentés. C’était 
un de nos talons 
d’Achille. Nous avons 
aujourd’hui dépassé 
cette faiblesse.

Nos résultats tradui-
sent en score, comme 
en 2008 déjà, la pro-
gression de nos idées. 
Ils marquent surtout 
l’adhésion forte d’un 
nombre croissant de 
travailleurs aux thè-
ses que nous avons 
défendues au cours 
des dernières années 
! Ils donnent une cau-
tion démocratique à 
notre «fi l rouge», la 
ligne  ferme qui est 
la nôtre.

Le patronat interpro-
fessionnel wallon ne 
s’y est pas trompé. A 

la veille des élections, il a multiplié 
les agressions à l’égard de la MWB 
parfois même qualifi ée de «terro-
riste». Qu’il mesure aujourd’hui 
que dans les entreprises où nous 
avons dû prendre nos responsabi-
lités et où les confl its ont été les 
plus durs, la représentation FGTB 
sort renforcée du scrutin. Les tra-
vailleurs nous ont donné raison 
de manière incontestable! A bon 
entendeur...

Cela dit, notre succès général 
n’est pas dû qu’à notre résistance 
acharnée dans quelques situations 
particulièrement diffi ciles. Il paie 
aussi notre volonté de clarté sur les 
enjeux actuels qui pèsent sur nos 

vies. Les campagnes «Le capita-
lisme nuit gravement à la santé», 
«Où est passé l’argent» et d’autres 
encore ont été appréciées. Notre 
engagement anticapitaliste s’en 
trouve renforcé de la manière la 
plus spectaculaire: à travers des 
bulletins de vote! 

Ces résultats consolident encore 
les positions défendues au mo-
ment des deux derniers accords 
interprofessionnels comme dans 
les négociations sectorielles qui 
ont suivi. Ils renforcent moins nos 
convictions que notre détermina-
tion à défendre un autre projet de 
société, un modèle qui garantisse 
de plus justes rémunérations du 
travail (avec une défense incondi-
tionnelle de l’indexation des salai-
res, des augmentations de salaire 
bruts...), des services publics dotés 
de moyens suffi sants , une sécurité 
sociale forte, un fi nancement des 
besoins collectifs fondé sur une 
fi scalité plus progressive et tou-
chant l’ensemble des revenus, un 
approfondissement des droits des 
travailleurs dans la concertation 
sociale...

Plus forts, «on ne lâche rien»! 
Continuons à travailler à la trans-
formation de notre réalité. Même si 
le contexte est malheureusement 
de plus en plus tendus. L’Europe 
des égoïsmes de riches entend 
mettre à genou des travailleurs et 
des peuples. Voyez ce qui se passe 
en Grèce. Bientôt en Espagne, au 
Portugal et en Irlande?  

Pour sa part, la MWB se met en 
ordre de ba-
taille!

Nico Cué
Secrétaire 

général 
de la MWB

«On ne lâche rien!»
> POINT DE VUE

WENDT BOART: «Résultat de 4 années 
de travail: La victoire aux élections»
WENDT BOART est une société spécialisée dans 
le développement d’outils diamantés utilisés 
pour rectifier l’acier, les matériaux durs et le 
verre. Elle fabrique également des pièces pour 
le secteur automobile. Etablie à Nivelles, elle 
emploie 90 ouvriers, 48 employés et cadres. Elle 
a fait partie de DIAMANT BOART, avant d’être 
scindée il y plus de 8 ans. 

Christian, délégué depuis  plus de 
20 ans, en est à son 5ème mandat 
syndical. Kamel est  délégué depuis 
16 ans. Patrick est entré dans l’équi-
pe il y a 4 ans.  Il vient de participer 
à ses secondes élections sociales.  
Elections où la MWB-FGTB a pris 
la majorité pour la première fois!  
Tout le monde se réjouit de cette 
victoire qui est le fruit de 4 années 
de travail. 
L’équipe insiste sur le travail de 

groupe et l’excellente communica-
tion en son sein. La délégation se 
voit au moins une fois par semaine  
et fait circuler l’information de ma-
nière triangulaire entre conseil 
d’entreprise, CPPT et DS. Cette bon-
ne entente est quotidienne,  même 
si parfois  l’un d’eux pousse une 
petite gueulante. Le consensus est 
la priorité dans le groupe. Cet es-
prit s’est refl été dans la confection 
de la liste électorale et a plus que 

probablement été prépondérant 
dans la victoire.  Les travailleurs 
ont reconnu que l’équipe proposée 
était très équilibrée», précise Chris-
tian.  C’est avant tout un groupe où 
chacun assume pleinement son 
rôle, et ce dans l’intérêt de tous les 
travailleurs.  

D’ailleurs, les travailleurs ne sont 
pas dupes, ils voient le boulot réa-
lisé au quotidien. «Les gens ont vu 
le travail syndical accompli. Ils ne 
veulent pas de planqués.» Lors du 
dernier scrutin, ils ont récompensé 
la combativité de la FGTB. Les ca-
marades n’hésitent pas à monter 
au front quand il le faut. Ils se 
battent face aux dérives du capi-
talisme sans jamais s’en prendre 
aux autres syndicats, ce qui n’est 
pas toujours le cas des autres. 

Bien sûr, la grande inquiétude reste 

la crise et ses effets sur l’emploi. 
Mais contrairement aux idées re-
çues, les travailleurs ont soutenu 
toutes actions menées par la FGTB-
MWB durant ces 4 dernières années.  
Kamel rappelle que  «même avec 
la crise, beaucoup de travailleurs 
voulaient participer aux manifes-
tations.»  Les travailleurs voulaient 
rompre avec la frilosité du passé, ils  
voulaient du changement.  Ils ont 
voté  pour le changement.  «Même 
si avant les gens avaient une réti-
cence. Les travailleurs ont vu à la 
longue que nous étions des gens 
consciencieux. On ne veut pas tuer 
l’emploi.  Que du contraire. Quand 
il y a un mouvement à faire on 
n’hésite pas. »

L’emploi reste la priorité de la dé-
légation MWB-FGTB. «A partir de 
2009, il y a eu du chômage écono-
mique pendant une courte période.  
Puis le travail a repris Mais depuis 
avril, il y a de nouveau du chômage 
économique de temps en temps. 

La formation, autre ingrédient es-
sentiel. Patrick se rappelle qu’il y 
a 4 ans, il est entré dans l’équipe 
syndicale timidement. Ensuite, «je 
me suis pris au jeu, les formations 
font beaucoup», rajoute-il. 

La délégation MWB-FGTB remer-
cie les travailleurs qui leur ont 
témoigné leur confi ance lors des 
élections sociales.
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Lutter pour une Europe 
démocratique et sociale, 
avec des emplois dignes 
et une croissance durable 
et écologiquement responsable
Voilà, en bref, le leitmotiv de la résolution politique adoptée au congrès de fusion. Les secteurs indus-
triels étaient et doivent redevenir les piliers de la croissance économique. La Commission européenne 
doit adopter une autre approche à cette fi n: pas de politique d’austérité avec des mesures d’économie 
imposées. Il faut, par contre, investir des moyens publics pour que notre économie puisse faire la tran-
sition vers un modèle de croissance durable et écologique.  

IndustriAll European Trade Union misera, par le dialogue social, surtout sur la négociation et la conclu-
sion d’accords collectifs (européens). Le syndicat européen tentera également de corriger fondamenta-
lement la gestion européenne sur le plan économique et social. Partout en Europe, il faut installer des 
salaires minimums dans nos secteurs et restreindre le recours au travail intérimaire. Un tel objectif 
nécessite une meilleure coordination salariale entre les syndicats nationaux sur le plan européen et 
le développement de cahiers de revendications communs.

Un nombre de motions d’actualité ont également été approuvés au Congrès du 16 mai 2012. Une mo-
tion qui a été avancée par les Métallos Wallonie-Bruxelles de la FGTB et qui a été approuvée par notre 
Centrale, la Centrale Générale et bon nombre de syndicats européens, plaide pour l’organisation d’une 
journée d’action européenne dans l’industrie. Les objectifs de cette journée d’action:

-  Installer un débat sur l’avenir de l’industrie, sur le développement de l’emploi industriel, avec un taux 
social élevé

-  Obliger les employeurs de l’industrie de négocier un niveau salarial qui permet de mener une vie 
décente.

Il faut à tout prix éviter que les conditions de vie et de travail des pays européens se retrouvent sans 
cesse dans une spirale descendante suite aux attaques du patronat et aux mesures d’économie impo-
sées par les gouvernements européens sous l’impulsion de la Commission européenne, de la Banque 
centrale européenne et du Fonds monétaire international. 

L’industrie reste le fondement de l’économie européenne et la source des richesses. L’industrie en Eu-
rope a, dès lors, besoin d’urgence de grands projets innovateurs qui investissent dans la recherche, le 
développement et la formation. 

ELECTIONS SOCIALES 2012:
Merci à nos électeurs 

et à nos candidats
Bonne chance à nos élus dans 

leur lutte pour de meilleures conditions de salaire 
et de travail au cours des 4 années à venir

Les élections sociales 2012 sont 
passées. Les votes ont tous été 
comptés. Les mandats ont été 
répartis. Les rapports de force 
entre les syndicats au niveau des 
secteurs et des entreprises sont à 
nouveau fi xés pour une période 
de 4 ans.
La FGTB-Textile, Vêtement et 
Diamant ne s’est en tout cas pas 
affaiblie.
Quand nous comparons le ré-
sultat, tout secteur confondu, 
sur base des mandats octroyés 
au résultat d’il y a 4 ans, nous 
obtenons un pourcentage iden-
tique: 40%.

Ce n’est pas mal, mais il aurait 
été mieux de pouvoir noter un 
progrès.
Au cours des derniers mois et 
des dernières années, nos mi-
litants et nos candidats ont fait 
le maximum pour s’engager 
pour leurs collègues dans les 
entreprises. Souvent dans des 
conditions extrêmement diffi -
ciles. N’oublions surtout pas que 
les 4 dernières années ont été 
fortement marquées par la crise 
fi nancière et économique qui a 
fait chuter le taux d’emploi dans 
nos secteurs.

Au cours de ces élections sociales, 
un seul chiffre nous a frappés.
En 2008 (tout syndicat confon-
du), 38.000 votes ont été émis 
dans nos secteurs pour le conseil 
d’entreprise et le comité pour la 

prévention et la protection au 
travail.  
En 2012, il ne s’agit plus que de 
27.000.
Ces chiffres nous permettent 
d’arriver à une conclusion frap-
pante : le principal perdant de 
ces 4 dernières années était le 
taux d’emploi dans nos secteurs: 
une baisse de presque 30%.
Au cours des 4 années à venir, 
il faudra faire le maximum afi n 
d’éviter que l’emploi continue à 
baisser. Les employeurs doivent 
de nouveau investir. Développer 
des produits et des processus de 
production durables et écologi-
quement responsables ainsi que 
découvrir de nouveaux marchés 
de croissance, voilà les défi s pour 
aujourd’hui et pour demain.

Les militants, les délégués et 
les élus de la FGTB-Textile, Vê-
tement et Diamant assumeront 
à plein leur responsabilité dans 
vos entreprises. Ils sont prêts à 
vous apporter aide et conseil au 
cours des 4 années à venir. A lut-
ter pour des salaires honnêtes et 
de bonnes conditions de travail. 
A vous informer et vous aider. 
Vous ne ferez pas appel à eux 
pour rien.

Dominique Meyfroot
Président FGTB-TVD

John Colpaert
  Secrétaire 

Général FGTB-TVD

16 mai 2012: création de IndustriAll European Trade Union, 
la grande et nouvelle confédération européenne pour l’industrie

Les trois fédérations syndicales 
européennes qui réunissent leurs 
forces sont:
-  La Fédération européenne des 

métallurgistes (FEM)
-  La Fédération européenne des 

syndicats des mines, de la chimie 
et de l’énergie (EMCEF)

-  La Fédération syndicale européen-
ne du textile, de l’habillement et 
du cuir (FSE:THC).

Notre centrale, la FGTB-Textile, 
Vêtement et Diamant, est un des 
membres fondateurs de la Fédé-
ration syndicale européenne du 
textile, de l’habillement et du cuir 
et sera désormais également mem-
bre de IndustriAll European Trade 
Union, le syndicat européen nou-
vellement créé. 

IndustriAll European Trade Union 
sera la plus grande organisation 
syndicale européenne, comptant 8 
millions d’affi liés occupés dans les 
principaux secteurs de l’industrie. 
Plus de 200 syndicats nationaux 
de l’Union européenne s’adhère-
ront à IndustriAll European Trade 
Union. Cette confédération sera 
un adversaire fort et puissant des 
fédérations patronales européen-
nes, des organes de gestion sociale 
et industrielle de la Commission 
européenne et des multinationales 
installées en Europe. 

Au cours du congrès de fusion du 16 
mai 2012, les nouveaux statuts ainsi 
que la composition des organes de 
gestion ont été approuvés. La FGTB-
Textile, Vêtement et Diamant sera 
représentée au Comité exécutif et 
aux divers comités politiques qui 
ont été installés. 

En outre, nous avons obtenu un 
mandat en tant que contrôleur 
interne des comptes du nouveau 
syndicat européen. 

La gestion journalière de Indus-
triAll European Trade Union sera 
assumée par un secrétaire général 
(Ulrich Eckelmann) et trois secrétai-
res généraux adjoints (Bart Samyn, 
Luc Triangle et Sylvian Lefebvre) 
qui seront à leur tour assistés par 
une équipe compétente de colla-
borateurs. Le siège principal est 
situé à Bruxelles.

Un programme ambitieux et une 
résolution politique considérable 
ont été traités et approuvés lors 
du congrès de fusion du 16 mai à 
Bruxelles. 
Les défi s pour le syndicat Indus-
triAll European Trade Union sont 
immenses: la globalisation, la crise 
fi nancière et économique, la poli-
tique d’austérité et de modération 
néo-libérale des Etats membres de 
l’Europe, la concurrence déloyale 
et le dumping social, la pauvreté 
croissante (qui surgit aussi auprès 
de la population active) et le nom-
bre toujours plus important des 
statuts précaires tels que le travail 
intérimaire, les contrats de durée 

déterminée et les mini-jobs. Les 
objectifs de IndustriAll European 
Trade Union sont dès lors très am-
bitieux.

Les organisations syndicales in-
ternationales du métal, textile/
habillement et de la chimie/de 
l’énergie/des mines fusionne-
ront également en une grande et 
nouvelle organisation syndicale 
internationale le mois prochain 
(les 19 et 20 juin à Copenhague). 
Nous vous donnerons un compte 
rendu détaillé de cet événement 
dans une des prochaines éditions 
de Syndicats.  

Le 16 mai 2012 est une date historique pour 
l’organisation syndicale européenne. Lors du 
congrès de fusion qui a été organisé à cette 
date à Bruxelles, trois fédérations syndicales 
européennes autonomes ont décidé de fusionner 
et de former désormais une grande et nouvelle 
confédération européenne pour l’industrie, 
appelée «IndustriAll European Trade Union».



Colruyt: victoire éclatante de la FGTB-Horval
Colruyt, l’enseigne est connue 
de tous!

Leader incontesté du Commerce 
alimentaire, champion des prix 
rouges.

Aujourd’hui, le personnel l’a décidé 
d’une manière écrasante, Colruyt 
ne sera plus rouge que par ses prix, 
ses relations sociales seront aussi 
pour les 4 prochaines années au 
moins, marquées par une prédomi-
nance du rouge. La FGTB-HORVAL 
donnera le ton! HORVAL a remporté 
5 mandats dans le conseil d’entre-
prise et 5 mandats dans le CPPT. 
Les jeunes ont obtenu un mandat 
dans le conseil d’entreprise et un 
mandat dans le CPPT.

Félicitations aux délégué(e)s, aux 
militant(e)s qui ont fi èrement por-
té les couleurs de la FGTB-HORVAL 
durant les 4 dernières années au 
sein de leur entreprise. Leur dé-
vouement, les services apportés 
chaque jour à leurs collègues de 
travail ont payé. FGTB-HORVAL 
n’est pas qu’une centrale de ser-
vices, même si cet aspect est très 
important; c’est aussi une centrale 
de combat et les enjeux vont être 
nombreux, tant à l’intérieur de l’en-
treprise qu’au niveau du secteur.

La politique de compromission de 
la CSC avec la direction de Colruyt 
a été massivement condamnée par 
le personnel. Les organisations syn-
dicales doivent travailler dans l’in-
térêt des travailleurs et non pour 
faire «plaisir» aux patrons…

Nous le disons, plus jamais, les tra-
vailleurs n’accepteront que le pa-

tronat ne les divise avec le soutien 
d’une organisation syndicale; mais 
faisons un trait, cela est le passé.

Demain, les enjeux seront impor-
tants; au niveau de l’entreprise tout 
d’abord en permettant de faire des 
avancées sensibles tant au niveau 
du pouvoir d’achat que des condi-
tions de travail.

Mais cette victoire aura aussi des 
répercussions importantes au ni-
veau sectoriel; en effet, Colruyt 
est un acteur majeur, pour ne pas 
dire l’acteur majeur. Bien sur, il y a 
Delhaize, Aldi, Mestdagh, Renmans 
et… Unizo; mais pour Comeos, la Fé-
dération patronale du Commerce 
Alimentaire, rien ne se fait sans 
l’aval de Colruyt…

Pour rappel, au cours des négo-
ciations 2011-2012, qui ont été très 
diffi ciles, un des éléments majeurs 
était la crainte pour les grandes 
entreprises de l’effet boomerang 
(l’effet boomerang, c’est «la crain-
te de devoir à nouveau payer au 
niveau de l’entreprise ce que l’on 
dit avoir déjà payé au niveau du 
secteur»)  malgré cette situation, 
des avancées importantes ont été 
réalisées, augmentation de la du-
rée des préavis, augmentation des 
salaires réels et des salaires mini-
mums sectoriels, augmentation 
de la participation des employeurs 
dans le transport privé et dimi-
nution progressive des échelles 
jeunes.

Pourtant, il reste du travail avant 
les prochaines négociations secto-
rielles et pour ce faire, nous aurons 
besoin du poids syndical de CO-

LRUYT et ce pour la mise en œuvre 
de 3 points de l’accord sectoriel.

1° pour la formation sectorielle 
des travailleurs où des blocages 
constants minent la mise en place 
de cette formation pour tous les 
travailleurs du secteur et principa-
lement ceux qui travaillent dans de 
petites entreprises. Les points d’ac-
tions pour ces formations sectoriel-
les sont importants et touchent 
des matières très sensibles, fi ns de 
carrières, maladies et accidents de 

travail, entrées au travail,…

2° la résolution des problèmes pra-
tiques qui se posent dans l’appli-
cation de la prime de froid. 

3° la mise en place d’un groupe de 
travail pour étudier la faisabilité 
d’un système de pension sectoriel 
(2ème pilier).

FGTB-HORVAL veut pouvoir s’ap-
puyer sur la force syndicale de ces 
grosses entreprises que sont Co-

lruyt, Delhaize, Aldi, Mestdagh,…
pour faire avancer ces dossiers en 
souffrances et préparer positive-
ment les prochaines négociations 
sectorielles.

FÉLICITATIONS À TOUTE L’ÉQUIPE 
SYNDICALE DE COLRUYT!

La Commission des P&PP, 
une commission active
La Commission de P&PP de FGTB-HORVAL, est une commission très 
active.

Elle se réunit une fois par trimestre et a pris à bras le corps la probléma-
tique de la prépension et de la pension.

Elle se veut être un élément de conscientisation au sein de notre cen-
trale et particulièrement  sur la situation très précaire des anciens. Un 
adage dit «on ne fait pas d’un travailleur pauvre, un pensionné riche». 
La situation évoquée est bien celle là. De plus en plus de nos anciens 
vivent des situations très diffi ciles une fois arrivés en âge de pension. 
Les pensionnés bénéfi cient d’une pension qui tourne autour des 1100 
euros, boucler ses fi ns de mois devient de plus en plus diffi cile.

Les discussions remettent au centre du débat les propositions de la 
FGTB de renforcer le 1er pilier (la pension légale) mais aussi, là où c’est 
possible, créer ou renforcer le 2ème pilier pour qu’il devienne réellement 
une pension complémentaire.

«Nous aimerions faire de notre commission P&PP, un élément de vul-
garisation et de conscientisation au sein de chaque comité Exécutif 
Régional.  Elle deviendra de plus en plus un élément de réfl exion et 
d’action syndicale. Il nous faut insister sur l’importance de la pension 
pour ne pas sombrer dans la précarité.

Créée lors de notre dernier congrès, la Commission a démontré toute 
la pertinence de renforcer le rôle des anciens au sein de notre centrale. 
La problématique de l’âge nous concerne tous avec tous les aspects qui 
y sont liés.

Lors de notre prochain congrès en novembre, la place des anciens dans 
nos instances sera très vraisemblablement posée.» 

Tangui CORNU
Co-président

ALIMENTATION - HORECA - SERVICES14 SYNDICATS  • N°10 • 25 MAI 2012



SYNDICATS  • N°10 • 25 MAI 2012 15EMPLOYÉS, TECHNICIENS & CADRES

La prime syndicale, 
qu’est-ce que c’est? 
Certains d’entre vous l’ont déjà reçue ou cela 
sera peut-être le cas d’ici peu: la prime syn-
dicale est un montant versé aux travailleurs 
de certains secteurs, affi liés auprès d’une 
organisation syndicale. 

Pour bénéfi cier de cet avantage social, il faut 
remplir deux conditions: Il faut tout d’abord 
être affi lié au SETCa et être en ordre de co-
tisation. Votre secteur ou entreprise doit 
également l’avoir prévu dans une convention 
collective de travail. 

A la différence de la prime de fi n d’année, ( le 
fameux «13e mois») qui est considérée comme 
un salaire et à ce titre soumis au précompte 
professionnel et aux cotisations sociales, la 
prime syndicale est exonérée d’impôt et de 
cotisations sociales jusqu’à 135e. 

Le montant accordé dépendra des disposi-
tions prévues dans votre secteur. En com-
plément à la prime syndicale ‘sectorielle’, 
certaines entreprises prévoient également 
une prime complémentaire. S’il n’existe pas 
de prime syndicale dans votre secteur, il 
est possible qu’il y en ait une dans votre 

entreprise, et ceci sur base d’une CCT d’en-
treprise. 

Pour savoir si vous avez droit à une prime 
syndicale, vous devez connaître la commis-
sion paritaire (CP) dont vous dépendez. Vous 
pourrez notamment retrouver votre numéro 
de commission paritaire sur votre fi che de 
paie, votre contrat de travail, l’attestation 
fi scale délivrée par l’employeur. 
Vous pouvez consulter la liste des primes syn-
dicales sectorielles sur le site web du SETCa : 
http://www.setca.org/News/Pages/Primes-
syndicales.aspx. Un tableau récapitulatif 
vous présente, par commission paritaire, les 
montants maximum qui sont d’application. 
Dans beaucoup de commissions paritaires, 
le paiement de la prime arrive à échéance 
dans les prochaines semaines. Ce sera le cas 
pour la CP 209, 215, 217, 223, 226, 303.03, 323, 
327.02 et 330.03. 

Pour plus de détails et pour savoir préci-
sément ce qui est d’application pour vous, 
n’hésitez pas à prendre contact avec votre 
section régionale SETCa.  

Formation de base 
pour les nouveaux délégués
La formation de base du SETCa est un bagage indispensable pour les délégués qui n’ont 
jamais eu de mandat auparavant. Elle est dispensée par les formateurs du SETCa au sein des 
différentes régions du pays. Elle jette les bases de ce qu’il faut savoir sur le travail syndical 
et prépare les nouveaux élus à intervenir directement au sein des organes de concertation 
dans l’entreprise. Elle se base sur une méthode de travail particulière, où on analyse les 
problèmes structurels rencontrés par les travailleurs sur le terrain: c’est leur vécu qui vient 
nourrir le contenu de la formation. 

A travers des jeux de rôles, des mises en situation, les délégués échangent leurs expériences 
et renforcent ainsi leurs connaissances. Les sessions s’étalent sur 4 ans et abordent diffé-
rents thèmes: fonctionnement et rôle des organes de concertation, contrat, rémunération, 
organisation et durée du travail, communication syndicale, etc. 

Cette formation de base constitue donc une étape indispensable de votre apprentissage 
en tant que ‘nouveau délégué’. Dès la première session, vous disposerez déjà d’outils et de 
méthodes pratiques afi n d’intervenir sur le terrain et de résoudre les problèmes que vous 
rencontrez. Ces sessions sont aussi l’occasion d’aller à la rencontre d’autres délégués, issus 
d’autres horizons et de confronter vos expériences, vos idées et vos diffi cultés. Pour ce faire, 
ne tardez pas à prendre contact avec votre section régionale SETCa.

Le guide du délégué,
un outil bien utile 
pour vous aider à démarrer

Après cette période d’élections sociales, les équipes syndicales vont se mettre en 
place et le travail sur le terrain va véritablement pouvoir commencer. Parmi les 
représentants du personnel fraîchement élus au CE et au CPPT dans les entreprises 
et institutions du pays, de nombreux nouveaux délégués vont devoir se lancer 
dans leurs fonctions pour la première fois. 

Au début, on a parfois du mal à s’y retrouver, savoir quoi faire et à quel moment. 
Comment débuter dans le monde syndical, quelles sont les choses à faire ou à 
éviter, où trouver de l’aide, comment réagir face aux autres travailleurs : voilà 
autant de questions que les nouveaux délégués peuvent se poser. Pour les aider à 
y voir plus clair, le SETCa publiera très prochainement une brochure spécialement 
consacrée au sujet. Dans ce guide pratique, vous retrouverez les 10 règles d’or que 
tout bon délégué doit connaître, une mine de conseils et d’informations bien utiles 
qui vous aideront à sauter le pas.

Cette brochure sera bientôt disponible sous format papier auprès de votre section 
régionale et également en version électronique sur http://my.setca.org. 

Vous avez fait
entendre votre voix… 
Nous serons désormais 
la vôtre!   

Les élections sociales sont derrière nous. Vous avez désormais choisi les collègues qui vous 
représenteront au cours des quatre prochaines années au sein du conseil d’entreprise et 
/ ou du comité pour la prévention et protection au travail. Nous vous remercions pour 
votre vote! 

En choisissant le SETCa – FGTB, vous avez choisi une équipe syndicale solide, solidaire et 
à l’écoute. La défense de votre emploi, de vos droits et de vos intérêts est et restera notre 
priorité. Soyez certains que nous mettrons en œuvre toute notre énergie et notre déter-
mination afi n de protéger vos droits en tant qu’employé, tant au niveau de votre secteur 
d’activité que de votre entreprise. 

Merci pour votre confi ance: ensemble, on est plus forts.
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Le travail continue!
Les bureaux de vote des élections 
sociales ont refermé leurs portes. 
Nous tenons à remercier nos élec-
teurs pour leur confi ance et nos 
militants pour leur investissement. 
Entre-temps, la planète continue 
de tourner et, à cet égard, il s’agit de 
miser sur la croissance: telle est la 
position de principe du SETCa.

Elections sociales

Les résultats des élections sociales 
sont connus. Nous remercions tout 
d’abord tous les employés et les 
cadres qui ont voté pour le SETCa. 
L’investissement de tous les candi-
dats et leur encadrement par nos 
secrétaires et collaborateurs sont 
assurément à souligner. A eux aus-
si, merci pour cet engagement.

Si, tous les quatre ans, les élections 
sociales constituent un événement 
important, le travail syndical est, 
quant à lui, l’affaire de tous les 
jours. Les résultats des élections 
ne changent pas fondamenta-
lement les choses pour le SETCa 
par rapport à 2008. Nous pouvons 
établir dès à présent que le SETCa 
progresse légèrement.

Ce progrès est plus net en nom-
bre de sièges qu’en nombre de 
voix. Notre site internet publie 
un aperçu des résultats du SETCa. 
Par ailleurs, nous observons que 
la CSC enregistre une perte im-
portante dont la CGSLB parvient 
à profi ter le plus.

Bien sûr, une analyse approfondie 
de ces résultats dans tous leurs 
aspects doit encore intervenir. En 
effet, indépendamment de nos 
points forts, il est important éga-
lement d’appréhender les points 
plus faibles afi n d’améliorer encore 
notre action. 

Rester attentif à l’actualité

Entre-temps, nous devons rester 
attentifs aux nombreux dossiers 
sociaux qui vont nous arriver au 
cours des prochains mois. Partout 
il est question d’austérité et pas 
suffi samment de croissance, des 
questions à l’ordre du jour tant le 
week-end dernier lors du sommet 
du G8 que lors du sommet euro-
péen informel du mercredi 23 
mai ou encore dans le débat sur 
la compétitivité et la relance an-
noncé par le gouvernement belge 
(que ce dernier veut clôturer pour 
le 21 juillet).

Nous le répétons une fois de plus: 
les travailleurs ne sont pas la cause 
de la crise, ils n’en subissent que 
les conséquences. Les travailleurs 
ne peuvent dès lors pas en faire 
une nouvelle fois les frais. Il faut 
continuer à remettre en cause le 
dogme européen de l’austérité. 
Entre-temps, de plus en plus de 
responsables politiques et acadé-
miques d’avant-plan vont dans le 
même sens que nous. Nous n’en ci-
terons qu’un, à savoir le prix Nobel 
d’économie Stiglitz: «Il n’y a aucun 

exemple d’une grande économie – 
et celle d’Europe est la plus grande 
au monde – qui se redresse par 
l’austérité ».

Nous maintenons notre opposition 
à cette propension aveugle de l’Eu-
rope à réaliser des économies qui 
plus est sur les plus faibles. Ce dont 
l’Europe et donc aussi la Belgique 
ont besoin, c’est d’une politique 
de croissance. En d’autres termes, 
il s’agit d’investir davantage de 
moyens publics dans une écono-
mie durable (notamment dans des 
investissements permettant de 
réaliser des économies d’énergie). 
Ces moyens peuvent être trouvés 
à travers une contribution (supplé-
mentaire) des nantis de ce pays. 

Des revenus peuvent être trouvés 
également au niveau européen où 
il y a lieu enfi n de mettre en œuvre 
la taxe sur les transactions fi nan-
cières (connue également sous le 
nom de taxe Tobin ou Robin des 
Bois) qui pourrait rapporter plu-
sieurs dizaines de milliards d’euros. 
De même, l’émission d’Euro-obli-
gations pourrait générer aussi bien 
les moyens destinés à des inves-
tissements que soulager les pays 
visés par les marchés fi nanciers. 
Enfi n, la politique de la Banque 
centrale européenne et de la Ban-
que européenne d’investissement 
doit être revue fondamentalement. 
Ces institutions doivent pouvoir 
jouer le rôle de moteurs de la poli-
tique de relance européenne.

Le pouvoir d’achat est le carburant 
du moteur économique. Nous sa-
luons dès lors les augmentations 
salariales arrachées par les métal-
lurgistes allemands après celles 
déjà acquises, il y a quelques se-
maines, par le syndicat des servi-
ces publics Ver.di. Les travailleurs 
allemands seront les premiers bé-
néfi ciaires de ces augmentations 
salariales. Toutefois, elles offrent 
également à d’autres économies 
européennes la possibilité d’amé-
liorer leur balance commerciale 
vis-à-vis de l’Allemagne à partir 
d’une croissance économique in-
terne renforcée.

Le maintien et la création d’emplois 
durables et de qualité est essentiel 

pour une vraie relance.

Le pouvoir d’achat n’est pas l’en-
nemi de l’économie, c’est un des 
moteurs de la croissance. Aussi, 
le SETCa reste dans notre propre 
pays un fervent défenseur de notre 
système d’indexation automatique 
des salaires et des allocations so-
ciales. Les élections sociales vien-
nent de s’achever, mais le travail 
se poursuit et il s’agit de rester 
vigilant.  
      

Myriam Delmée, Vice-Présidente
Erwin De Deyn, Président

Strictement réservées à vous, membres de la FGTB et aux personnes vivant sous votre toit, les formules 

d’assurance d’ACTELaffi nity compriment les prix tout en garantissant sécurité et protection maximales.

Appelez le numéro gratuit 0800/49.490 ou surfez sur www.actelaffi nity.be/fgtb

Expérimenté et professionnel, le Contact Center d’ACTELaffi nity est toujours à l’écoute et apporte des solutions rapides et effi caces en cas de sinistre.

Faites le plein 
d’avantages.

Assurance Moto
Assurez votre moto à moindre coût et profi tez entre autres d’une assistance gratuite en cas d’accident. 
Demandez nous comment bénéfi cier de 45% de remise sur la prime de votre 2 roues.

Assurance Habitation
Locataire ou propriétaire ? Une baignoire qui déborde, une inondation, un incendie… Ça n’arrive pas qu’aux autres. Optez pour Homeprotect : votre mobilier et 
votre habitation seront effi  cacement assurés. Grâce à notre grille d’évaluation, vous avez la certitude de ne pas être sous-assuré.

ACTEL SA - rue de Ligne 13 - 1000 Bruxelles - RPM 0440 903 008 Bruxelles - IBAN BE93 8791 5001 0467 - BIC BNAGBEBB - Entreprise d’assurance agréée code FSMA 2279 (Décision du 22.12.2003; 
M.B. du 04.02.2004) pour les br. 1,3 et 10a. - Intermédiaire d’assurance agréé code FSMA 62239 A - Membre du groupe P&V - Tél. 02/282.36.14 - Fax 02/282.36.00 - www.actelaffi nity.be/fgtb
Toutes nos conditions sont disponibles sur notre siteweb.

Assurance Auto

R.C. CAR RELAX Bris de vitre Incendie Forces de la Nature 
et heurts d’animaux Vol Dégâts Matériels 

& Vandalisme

RESPONSABILITE CIVILE GRATUIT

MINI OMNIUM GRATUIT

MAXI OMNIUM GRATUIT

Vous cherchez une assurance auto moins chère avec de nombreux avantages ? Demandez un devis sans engagement ! Bénéfi ciez d’avantages très appréciables tels qu’une 
assistance gratuite en cas de panne ou d’accident (CAR RELAX), une franchise à 0 € ou encore des facilités de paiement. Choisissez votre niveau de protection et complétez 
votre assurance avec nos options extrêmement intéressantes telles que la Protection Juridique, l’Assurance Conducteur ou l’Assistance Voyage (TRAVEL RELAX).

AVANTAGESES


